
LA RESTAURATION DE L’ÉGLISE SAINT-MARTIN  
À LIÈGE AU XIXe SIÈCLE (1804-1877) : 

DES ACTEURS, DES PROJETS, UN CHANTIER

par Antoine baudry1

Élégant vaisseau de pierres toisant fièrement la Cité ardente du haut de 
son promontoire, l’ancienne collégiale Saint-Martin est un chef-d’œuvre 
du patrimoine architectural liégeois (fig. 1-2). Fondée peu avant 965 par 
l’évêque Éracle qui souhaitait à l’origine en faire sa cathédrale2, l’église 
est réédifiée plusieurs fois au fil du temps3. Elle comprend aujourd’hui 
une imposante tour occidentale érigée au XIVe siècle ainsi qu’une nef, 
un transept et un chœur remontant au XVIe siècle4. Au XVIIIe siècle, 
son intérieur est doté d’une nouvelle décoration qui disparaît en grande 
partie au siècle suivant5. Réquisitionnée par les révolutionnaires français, 
Saint-Martin est transformée en écuries, saccagée et pillée6. Après le 
Concordat de 1801-1802, elle est rendue au culte et progressivement 
restaurée, d’abord par les soins exclusifs de la fabrique sous les régimes 
français et hollandais, ensuite, à partir de 1839, avec le concours de 
différentes administrations belges et sous l’égide de plusieurs architectes.  
Pendant près d’un siècle, le monument est stabilisé et fait l’objet de 
nombreux ajouts et transformations visant à unifier et magnifier ses 

1 Doctorant en histoire, histoire de l’art et archéologie, Université de Liège.  
Faculté d’Architecture site Outremeuse, Bât. E.1, boulevard de la Constitution 41, 4020 Liège ;  
antoine.baudry@uliege.be. Pour leur aide précieuse, nous tenons à remercier Charline Piscart, 
Monique Merland et Martine Rowier, de même que l’Institut royal du Patrimoine artistique,  
le Musée Wittert – Collections artistiques de l’Université de Liège, la Commission royale 
des Monuments, Sites et Fouilles, le Musée de la Vie wallonne à Liège et la paroisse de Saint- 
Martin.

2 Jean-Louis Kupper, Les origines de la collégiale Saint-Martin, dans Marylène LaFFineur-
crépin (dir.), Saint-Martin. Mémoire de Liège, Alleur, 1990, p. 15-22.

3 Robert iKer, Les fouilles dans la tour de la basilique Saint-Martin à Liège, dans 
Activités 79 du SOS Fouilles, t. 1, Bruxelles, 1980, p. 102-113.

4 Pierre paquet, L’architecture, dans Marylène LaFFineur-crépin (dir.), op. cit., p. 123-130.
5 Berthe LhOist-cOLman, Aménagements à la collégiale Saint-Martin à Liège au 

XVIIIe siècle, dans Bulletin de la Société royale du Vieux-Liège, t. 10, n° 216, 1982, p. 141-154.
6 Cf. dans cet article Chute et redressement (fin du XVIIIe siècle-1839), p. 152.
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Fig. 1 – L’église Saint-Martin. Cette physionomie a légèrement évolué à la suite 
des interventions de Fernand Lohest et Camille Bourgault au XXe siècle. 

Photographie anonyme, vers 1917-1918. 
© IRPA-KIK, Bruxelles (cliché B019373).
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Fig. 2 – Le chevet de l’église. La physionomie de cette partie de l’édifice n’a que 
peu évolué depuis les interventions de Jean-Charles Delsaux au XIXe siècle. 

Photographie anonyme, 1942. 
© IRPA-KIK, Bruxelles (cliché A026413).
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lignes gothiques7. Restauré à plusieurs reprises dans la seconde moitié du 
XXe siècle, sa physionomie générale demeure inchangée depuis la fin de 
l’entre-deux-guerres8.

Le présent article se focalise sur la genèse, l’évolution et le suivi du 
projet de restauration de l’église, depuis les premières expertises du  
bâti réalisées en 1839 jusqu’à l’achèvement du collatéral nord de la nef 
en 1877, période bien documentée au cours de laquelle se succèdent 
les architectes Jean-Charles Delsaux, Évariste Halkin et son fils 
Eugène Halkin9. En effet, si l’histoire générale de ces restaurations 
est balisée par diverses contributions, force est de constater qu’une 
approche faisant la part belle au projet architectural « au long cours » 
demeure encore marginale, aussi bien à l’échelle du site qu’à celle de 
la Belgique (cf. historiographie et sources). Cet article poursuit donc 
un double objectif. D’une part, comprendre les stratégies d’intervention 
des architectes-restaurateurs au regard de l’état sanitaire du bâti et de 
l’évolution du chantier de restauration. À cette fin sont notamment 
reproduits in extenso des extraits d’expertises, de constats de bâti, de 
critiques ou de projets qui, par ailleurs, sont également susceptibles 
d’attirer l’attention des médiévistes. D’autre part, démontrer qu’une 
restauration à cette époque n’est pas le pur produit d’un auteur de 
projet, comme le laisse trop souvent croire la littérature, mais bien 
le fruit d’un travail essentiellement collectif et collaboratif. Cette 
démarche, nous l’espérons, permettra d’affiner l’histoire de l’église 
et de sa perception au XIXe siècle, tout en proposant de nouvelles 
pistes de réflexion pour l’histoire de la restauration architecturale  
en Belgique10.

7 Consulter en priorité Flavio di campLi, Jean-Charles Delsaux (1821-1893). Architecte 
provincial, Herstal, 1988, p. 52-59, (Documents herstaliens, 8) ; Flavio di campLi, Cent ans de 
restauration, dans Marylène LaFFineur-crépin (dir.), op. cit., p. 259-270 ; Flavio di campLi, Le 
mobilier néo-gothique de la basilique Saint-Martin, dans Idem, p. 271-274 ; Régine rémOn, Les 
peintures murales du chœur, dans Idem, p. 275-278.

8 Le Patrimoine monumental de la Belgique, t. 3, Liège, 1974, p. 221-225. L’église a 
notamment été restaurée durant la seconde moitié du XXe siècle par les architectes Jean Francotte et 
Jean-Louis Joris.

9 Flavio di campLi, op. cit., 1990a, p. 259-261.
10 Ce travail s’inscrit dans le cadre d’une recherche doctorale menée à l’Université de Liège 

sous l’égide de Claudine Houbart et Mathieu Piavaux.
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HISTORIOGRAPHIE  
ET SOURCES

L’église Saint-Martin n’a jamais laissé chercheurs et érudits indifférents, 
favorisée en cela par une armada de caractéristiques intrinsèques 
légitimant plus que de raison son statut administratif de patrimoine 
exceptionnel de Wallonie11. De ce fait, nombreux sont les auteurs à s’être 
penchés au chevet de la vielle dame pour mettre en exergue son histoire 
millénaire, mais seuls quelques-uns se sont intéressés à ses restaurations.

Les premières études approfondies et rétrospectives sur les restaurations 
du XIXe siècle apparaissent au lendemain de la Première Guerre mondiale. 
La plupart d’entre elles sont alors dédiées à des édifices sinistrés durant 
le conflit et sont réalisées avec un objectif idéologique précis, celui de 
nourrir les projets de restauration contemporains alors soumis à de 
vives discussions. De ce fait, elles ne se focalisent que sur le travail des 
architectes avec, en contrepoint, la quête d’une meilleure connaissance 
du bâti ancien ; leurs propos évoluent de la neutralité bienveillante à 
la critique particulièrement incisive selon les auteurs et leur position 
partisane12. Mais débarrassée de son filtre idéologique, la littérature de 
l’entre-deux-guerres réserve d’agréables surprises, parmi lesquelles figure 
la monographie de l’église Saint-Martin publiée par le curé de Lamine, 
Jean-Mathias Lechanteur en 192713. Demeurant très factuel, Lechanteur 
rédige dans cet ouvrage une courte chronique des restaurations, abordant 
cette thématique selon un schéma « classique » auquel souscrit la majorité 
des études du XXe siècle : identifier l’architecte, les travaux et leur année 
de réalisation. L’auteur manifeste également un goût prononcé pour le coût 

11 Une fondation remontant au Xe siècle, un pittoresque prononcé dû tant à sa localisation 
privilégiée qu’à la puissance et l’élégance de ses formes architecturales, un ensemble de somptueux 
vitraux du XVIe siècle, les souvenirs historiques dont elle témoigne – au premier rang desquels tout 
bon féru d’histoire liégeoise citera le Mal Saint-Martin –, son érection au rang de basilique en 1886, 
etc.

12 Consulter par exemple Marcel smets (dir.), Resurgam. La reconstruction en Belgique 
après 1914, catalogue de l’exposition, Leuven, Passage 44, 27/03/1985-30/06/1985, Bruxelles, 
1985 ; voir aussi le cas de la collégiale de Dinant (Antoine baudry, Embellir ou rétablir ? La 
restauration de la collégiale Notre-Dame de Dinant après la Première Guerre mondiale, ou l’histoire 
d’un compromis « à la belge », dans Art&Fact, n° 37, 2019, p. 9-26).

13 Jean-Mathias Lechanteur, Monographie de l’église Saint-Martin à Liège, Liège, 1927, 
p. 50-56. La monographie publiée trois ans plus tard par le curé Charles Haaken est nettement plus 
synthétique et n’apporte aucun élément novateur (Charles haaKen, La basilique Saint-Martin à 
Liège, Liège, 1930, p. 17-19).
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financier des opérations et n’hésite pas à mentionner, de manière toute- 
fois anecdotique, certains ouvriers, entrepreneurs et artistes ayant œuvré 
sur le site, informations rarement précisées par la littérature. La place 
accordée à ces restaurations de même que le regard et les propos modérés 
de l’homme d’église font de cette contribution une œuvre pionnière pour  
son époque14.

La période comprise entre les décennies 1930 et 1980 n’est pas des plus 
fertiles pour les études sur les restaurations du XIXe siècle. L’heure est 
majoritairement aux monographies d’édifices médiévaux et modernes, 
ainsi qu’aux contributions transversales traitant d’un style d’architecture 
régional. De telles interventions ne sont alors mobilisées, sauf exception, 
que pour affiner la critique d’authenticité du bâti ancien, quand elles ne 
sont pas survolées, dépréciées ou simplement ignorées15. Difficile, dans 
un tel contexte, de consacrer une étude approfondie et bienveillante aux 
restaurations de Saint-Martin, dont les connaissances ne s’étoffent guère16. 
Ainsi, dans un article paru en 1982 et dévolu aux aménagements du 
XVIIIe siècle mis à mal au siècle suivant, Berthe Lhoist-Colman concluait 
qu’au temps de la croisade néo-gothique, de nouvelles interventions 
font à leur tour des ravages dans l’aménagement intérieur […]. On le 
voit, Saint-Martin fournit une éloquente illustration d’un phénomène 
général : l’ambition d’embellir n’est que trop souvent une des formes 
du vandalisme17. Dans le catalogue de l’exposition La restauration des 
monuments à Liège et dans sa province depuis 150 ans, publié sous la 
direction de Pierre Colman quatre ans plus tard, et dont il faut par ailleurs 
souligner le caractère particulièrement novateur, les jugements de valeur 
demeurent variables. Alors que la notice rédigée par Pierre Paquet est 
une chronique neutre et factuelle, à l’instar des autres études de cas de 

14 Il faut aussi remarquer, pour Liège, la publication de Louis Hendrix sur la cathédrale 
Saint-Paul qui présente elle aussi des propos modérés et aborde la restauration sous l’angle neuf 
de l’élaboration du projet (Louis hendrix, Comment fut conçue la restauration de la cathédrale de 
Liège vers 1850, dans Leodium, t. 22, 1929, p. 7-18). 

15 À titre représentatif, voir par exemple Albert deGand, L’église romane Saint-Pierre-
et-Paul de Saint-Séverin en Condroz, dans BIAL, t. 66, 1946-1948, p. 47-159 ; Simon briGOde, 
L’architecture religieuse dans le sud-ouest de la Belgique, des origines à la fin du XVe siècle, dans 
Bulletin de la Commission royale des Monuments et des Sites, t. 1, 1949, p. 85-353 ; Évariste hayOt, 
La collégiale Notre-Dame à Dinant, dans Idem, t. 2, 1950, p. 8-75 ; Françoise JOsis-rOLand, La 
basilique Notre-Dame de Walcourt, dans Idem, t. 1, 1970, p. 63-106.

16 La publication de Richard Forgeur ne s’étend pas sur cette thématique (Richard FOrGeur, 
La basilique Saint-Martin à Liège, Liège, 1956, (Feuillets archéologiques de la Société royale Le 
Vieux-Liège)).

17 Berthe LhOist-cOLman, op. cit., p. 154.
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l’ouvrage, la conclusion générale déprécie largement les restaurations 
du XIXe siècle, principalement pour les pertes matérielles engendrées 
par le principe d’unité de style18.

Comme en témoigne le catalogue précédent, il faut attendre le dernier 
quart du XXe siècle pour assister à l’envol des recherches sur l’histoire 
des restaurations effectuées en Belgique au XIXe siècle19, dynamique 
s’inscrivant par ailleurs dans un élan de revalorisation largement 
européen20, et dont Saint-Martin est bénéficiaire. Dans l’ouvrage 
qu’il publie en 1988 à la suite de son mémoire de fin d’étude dédié à 
l’architecte provincial et restaurateur prolifique Jean-Charles Delsaux, 
Flavio Di Campli concède aux restaurations de la collégiale une 
place de premier choix21. Il réitère d’ailleurs l’entreprise deux ans plus 
tard, en signant une paire d’articles dans l’ouvrage collectif piloté par 
Marylène Laffineur-Crépin22. Outre mettre en exergue le travail de 
Jean-Charles Delsaux, ces contributions présentent un double objectif : 
affiner les connaissances et la lecture du bâti médiéval d’une part, 
valoriser et comprendre les restaurations d’autre part. Par une approche 
essentiellement guidée par le rôle des architectes dirigeants, l’auteur 
établit une chronologie générale des opérations au sein de laquelle il 
développe les motivations et les vues des praticiens, leurs succès et 
leurs échecs, les interventions de la Commission royale des Monuments  
(CRM), etc.

18 Pierre cOLman (dir.), La restauration des monuments à Liège et dans sa province 
depuis 150 ans, catalogue de l’exposition, Liège, Musée de l’Architecture, 21/02/1986-15/04/1986, 
Bruxelles, p. 50-54, 175-176.

19 Des articles précurseurs existent néanmoins, tel M. dessaer-de maesschaLcK et 
R. Geeraerts, À propos des restaurations successives de l’église Notre-Dame du Sablon à Bruxelles, 
dans Bulletin de la Commission royale des Monuments et des Sites, t. 5, 1976, p. 17-80.

20 Ici aussi nous ne citons que quelques ouvrages représentatifs : Jukka JOKiLehtO,  
A History of Architectural Conservation. The Contribution of English, French, German and Italian 
Thought towards an International Approach to the Conservation of Cultural Property, thèse de 
doctorat en Philosophie, University of York, 1986 (la version 2005 est accessible en ligne – URL : 
https://www.iccrom.org/publication/history-architectural-conservation, [dernière consultation le 
01/08/2020]) ; Françoise chOay, L’allégorie du patrimoine, Paris, 1992 ; Jean-Michel Leniaud, 
Les cathédrales au XIXe siècle : étude du service des édifices diocésains, Paris, 1993 ; Jean-
Michel Leniaud, Viollet-le-Duc ou les délires du système, Paris, 1994 ; Françoise dierKens-aubry 
et Jos Vandenbreeden, Le XIXe siècle en Belgique, architecture et intérieurs, Bruxelles, 1994, 
(Architecture en Belgique).

21 Flavio di campLi, Jean-Charles Delsaux (1821-1893), architecte liégeois, mémoire de 
licence en histoire de l’art, archéologie et musicologie, Université de Liège, 1984 ; Flavio di campLi, 
op. cit., 1988, p. 52-59.

22 Flavio di campLi, op. cit, 1990a, p. 259-270 ; Flavio di campLi, op. cit, 1990b, p. 271-
274. L’ouvrage comporte aussi un article sur les peintures murales de Jules Helbig et Adolphe Tassin 
(Régine rémOn, op. cit., p. 275-278).
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À la suite des études réalisées depuis plusieurs décennies sur les 
chantiers médiévaux et modernes, et toujours dans ce processus global de 
revalorisation des restaurations du XIXe siècle, de récents travaux se sont 
attachés à investiguer un domaine largement laissé en friche jusqu’alors : 
le chantier, ses contraintes et ses multiples aspects logistiques, matériels, 
techniques, ou encore socio-économiques23. Saint-Martin en est une 
fois de plus bénéficiaire, comme en témoigne un article focalisé sur la 
chaîne opératoire de la pierre à bâtir sur le site au cours des premières 
restaurations, publié par nos soins en 201824.

De cette approche rétrospective, quel bilan historiographique dresser ? 
L’histoire générale des restaurations de l’église Saint-Martin au 
XIXe siècle est balisée par les travaux de Flavio Di Campli, essentiellement 
tournés vers la figure de l’architecte-restaurateur, selon une nouvelle 
approche majoritairement amorcée dans le dernier quart du XXe siècle. Ce 
prisme de lecture, loin d’être propre à l’auteur, est notamment favorisé par 
les traditionnelles études monographiques d’architectes, et est par ailleurs 
accentué par les formats courts de publication souvent imposés dans 
les ouvrages collectifs25. Pour autant, l’architecte est-il vraiment le seul 
maître à bord ? Qu’en est-il des autres praticiens, acteurs ou institutions 
impliqués dans le processus de restauration ? Quel rôle jouent-ils et 
en quoi participent-ils au projet ? Pour tenter d’éclaircir ces points, les 
propos développés ci-dessous s’appuient sur plusieurs fonds d’archives 
particulièrement bien achalandés, notamment ceux de la Commission 
royale des Monuments, Sites et Fouilles, du Ministère de la Justice et de la 
paroisse de Saint-Martin26.

23 En témoigne, par exemple, le colloque international Matériaux, Métiers et Techniques. 
Vers une histoire matérielle du chantier de restauration (1830-1914), coorganisé par l’Institut 
national d’Histoire de l’Art à Paris, l’Université de Namur et l’Université de Liège, du 14 au 
16 décembre 2017. Voir aussi Arnaud timbert, Viollet-le-Duc et Pierrefonds. Histoire d’un chantier, 
Villeneuve d’Ascq, 2017, (Documents et témoignages, 1749).

24 Antoine baudry, From the drawing to the wall : the operational chain of building stone 
on the restoration worksite of St. Martin’s church in Liège during the nineteenth century, dans 
Studies in the History of Services and Construction. The Proceedings of the Fifth Conference of 
the Construction History Society, actes du colloque international, University of Cambridge, Queen’s 
College, 06/04/2018-08/04/2018, Cambridge, p. 413-424.

25 En outre, ceci explique partiellement le manque d’études réalisées sur les aspects 
matériels, techniques ou encore socio-économiques de ces opérations.

26 Liège, Centre d’Archives et de Documentation de la Commission royale des Monuments, 
Sites et Fouilles, fonds de la Commission royale des Monuments, Sites et Fouilles (ACRMSF), 
dossier « Liège 1.9 » ; Archives générales du Royaume, Ministère de la Justice, Cultes, Bâtiments 
du Culte (AGR, MJ, BdC), dossier 3274 ; Archives de la Paroisse de Saint-Martin (APSM), 
dossiers II.A.1 à 16 ; VII.A.1 à 3, 20. Le fonds des Travaux publics disponible aux Archives de la 
Ville de Liège n’a pu être consulté en raison de son récent déménagement. Quant aux archives de 
l’administration provinciale, elles n’ont pas encore été retrouvées à ce jour.
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CHUTE ET REDRESSEMENT  
(FIN DU XVIIIe SIÈCLE-1839)

Afin de cerner au mieux les premiers diagnostics du bâti ainsi que les 
premières stratégies d’intervention des restaurateurs, il est primordial de 
s’intéresser aux dégradations subies par l’église à la fin du XVIIIe siècle, 
ainsi qu’aux premières réfections dont elle bénéficie après le Concordat de 
1801-1802 (fig. 3-6). Si la correspondance et les décisions fabriciennes de 
ces époques ne semblent pas avoir été conservées27, plusieurs documents 
apportent néanmoins un éclairage bienvenu sur la question : d’une part, 

27 Seules sont conservées les décisions fabriciennes des années 1825-1831, qui n’évoquent 
guère les travaux (Archives de l’État à Liège, archives des cures (ancien fonds Stekke), Saint-Martin 
à Liège, dossier 6). Quant au Journal des doyens évoqué dans l’article de Flavio Di Campli et censé 
être conservé par la paroisse, nous n’avons pas remis la main dessus (Flavio di campLi, op. cit., 
1990a, p. 269-270). Idem pour le registre aux correspondances de 1808-1817 (APSM, dossier II.B.1).

Fig. 3 – Le flanc nord de l’église avant sa restauration. 
Gravure de Remacle Leloup, 1738. Source : Pierre-Lambert de saumery, 

Les délices du pays de Liège […], Liège, Everard Kints, 1738-1744.
© IRPA-KIK, Bruxelles (cliché A062618).
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un courrier du conseil de fabrique adressé au gouverneur Charles van den 
Steen de Jehay (1781-1846) en date du 23 décembre 1839 (cf. annexe 1), 
et d’autre part, les différents registres de comptabilité générale de la 
fabrique.

En substance, ledit courrier précise que l’église, déjà fortement dégradée 
au XVIIIe siècle, subit de plein fouet les affres de la période révolutionnaire. 
L’édifice, transformé en écuries, est saccagé ; le plomb des toitures et des 
chéneaux est pillé, entraînant ainsi l’infiltration des eaux pluviales, les 
vitraux du chœur sont endommagés, de nombreuses fenêtres sont brisées, 
les marbres sont spoliés et, enfin, la sacristie est dépouillée. Une fois le 
culte rétabli, la fabrique s’évertue à redresser l’édifice, en procédant durant 
plus de trois décennies à des réparations de fortune. Une cloche fêlée en 
1809 est également refondue et l’intérieur du bâti est blanchi en 1817. 
Enfin, deux nouveaux autels confiés à Mr Remont sont érigés en 1835, 
pour satisfaire aux besoins d’un maillage paroissial fortement restructuré. 
Le courrier précise par ailleurs qu’une restauration plus ambitieuse était 
à l’étude, mais que cette dernière n’a toutefois pu être concrétisée en 
raison de difficultés juridiques posées par le gouvernement hollandais28.

Fig. 4 – Le flanc sud-ouest de l’église avant sa restauration. L’édifice accolé 
contre la tour sera démoli vers 1870. Aquarelle de Joseph Fussell, vers 1837. 

© Musée Wittert – Collections artistiques ULiège (inv. 03046).
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Ce témoignage est accrédité par la comptabilité générale de la fabrique, 
moyennant quelques divergences sur l’année de réalisation des travaux, 
peut-être dû à un paiement différé dans les comptes ou à une mauvaise 
appréciation des rédacteurs du courrier. En effet, des livraisons de 
marbre et journées de marbrier commandées aux familles Dumont, 
Hennet et Lebrun s’observent fréquemment entre 1804 et 1807. Ces 
mentions peuvent s’apparenter aux réfections faisant suite aux spoliations 
évoquées, comme semble également l’indiquer la rémunération des sieurs 
Yerna et Vuisart pour la réparation des bas reliefs en stuc du chœur 
l’année suivante. Entre 1808 et 1811, plusieurs personnes participent 
à la refonte d’une cloche, dont les dénommés Doreye, fournisseur 
de bois, Bernimoulin29, charpentier de son état, et enfin Stroeyken30 
et Vandengheyen31, deux louvanistes respectivement charpentier et 

28 APSM, dossier VII.A.3, lettre du conseil de fabrique au gouverneur, 23 décembre 1839.
29 Également orthographié Bernimolin.
30 Également orthographié Stroykers et Stroyken.
31 Manifestement Vanden Gheyn (voir l’article Matthias Vanden Gheyn et les fondeurs 

de cloches du nom de Vanden Gheyn, accessible en ligne – URL : http://tchorski.morkitu.org/10/
matthias-van-den-gheyn.htm [dernière consultation le 19/08/2020]).

Fig. 5 – Le flanc nord de l’église avant sa restauration. 
Dessin de F. G. Renardy, 1822. 

© Musée Wittert – Collections artistiques ULiège (inv. 20247).
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fondeur. En 1822, l’architecte Dellehaische32 et le peintre Alexandre 
sont amplement rémunérés pour le blanchiment de l’église. L’architecte 
Julien-Étienne Rémont (1800-1883)33 est quant à lui payé en 1836 pour 
plans, dessins et devis des deux autels34. Par ailleurs, notons que de 1804 
à 1839 – et même jusque 1843 –, des dépenses régulières et importantes 
concernent des commandes d’ardoises, de plombs et de planchettes 
ainsi que des rémunérations d’ardoisiers, de plombiers, de vitriers, de 

32 Également orthographié Delhaise. L’homme est probablement maître maçon. 
33 Formé à l’école gratuite de dessin à Liège en 1824, Julien-Étienne Rémont est ingénieur 

architecte. Attaché à l’administration communale l’année suivante, il est nommé directeur du 
service actif du bureau des travaux publics de la Ville de Liège en 1833 et architecte de la Ville en 
1837, fonction qu’il exerce ensuite à titre consultatif de 1857 à 1867. Il est par ailleurs professeur à 
l’Académie des Beaux-Arts de Liège et membre de la Commission royale des Monuments au moins 
depuis 1856 (Fanny dOminique, Julien-Étienne Rémont, ingénieur-architecte (1800-1883), mémoire 
de licence en histoire de l’art et archéologie, Université de Liège, 2003, p. 8-14).

34 Notons que les marbres sont livrés par la veuve Fincoeur ; les stucs sont réalisés par 
Jacques Masson et Auguste Devillers ; les sculptures quant à elles sont confiées à P. Herman (APSM, 
dossier II.A.11).

Fig. 6 – Emprise de l’église dans la trame urbaine avant sa restauration.  
Le cloître sera partiellement démoli au XIXe siècle. 

Plan anonyme, première moitié du XIXe siècle. 
© Université de Liège (numérisation DONum).
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menuisiers ou encore de serruriers. Des travaux maçonnés sont également 
évoqués mais épisodiquement, et sauf exception, ne sont pas reliés à de 
grandes commandes de briques ou de pierres. Enfin, précisons également 
que le 28 mai 1819, trois experts anonymes sont paié[s] pour l’expertise 
de la tour35. Il s’agit manifestement des réparations extérieures envisagées 
par la fabrique avant d’être assignée en justice par le gouvernement 
hollandais, hypothèse d’autant plus plausible que cette structure périclitait 
depuis le XVIIIe siècle (cf. annexe 1).

En définitive, le monument livré aux mains des premiers restaurateurs 
a été fortement secoué par l’épisode révolutionnaire. La fabrique a 
néanmoins réussi à remettre son église à flot, en réparant les toitures et 
les fenêtres, ainsi qu’en procédant à des réparations intérieures – mobilier, 
stucs, boiseries, peintures, etc. Cependant, les contreforts et la tour 
présentent toujours d’importants problèmes structurels et épidermiques 
remontant au moins au milieu du XVIIIe siècle…

ALERTES ET PRISES DE CONSIENCE (1839-1843)

quelques notions PréliMinaires…

Le présent paragraphe pose quelques balises pour épauler le lecteur 
dans son parcours. Aux premières lueurs de la Belgique se mettent en 
place diverses administrations, institutions et lois visant à encadrer les 
interventions – au sens large – sur les édifices publics et les monuments 
historiques, dont l’église Saint-Martin fait partie. Si le projet de restauration 
est confié à un architecte en théorie librement choisi par le conseil de 
fabrique, il doit par ailleurs être soumis à différentes autorités publiques. 
Ces dernières, notamment parce qu’elles y contribuent financièrement, 
disposent de moyens pour en contrôler la viabilité technique, économique 
et artistique. Dans ce processus interviennent l’administration communale, 
représentée par l’architecte et/ou l’ingénieur dirigeant le service des 
travaux publics de la ville, l’administration provinciale, elle-même dotée 
d’un ou de plusieurs architecte(s) et enfin, le gouvernement central. Au 
sein de ce dernier, la tâche incombe au Ministère de la Justice, qui renferme 
dans sa besace l’administration des cultes et des bâtiments du culte, et dont 
l’aspect opérationnel est confié à la Commission royale des Monuments. 

35 Idem.
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Afin d’épauler cette dernière, des membres correspondants sont établis en 
1860 dans chaque province. Ils sont rattachés à l’administration provinciale 
et forment les comités provinciaux des Monuments36.

Vers une restauration : les PreMières exPertises de Bâti  
(1839-1841)

Le 23 septembre 1839, à la suite d’une visite réalisée à Liège37, la CRM 
signale au ministre de l’Intérieur et des Affaires étrangères, Barthélémy de 
Theux de Meylandt (1794-1874), l’état de délabrement de l’église Saint-
Martin, précisant que l’état de conservation de l’extérieur de l’édifice ne 
tardera pas à inquiéter la sécurité publique. Un constat sommaire est alors 
dressé : L’intérieur est en bon état ; on remarque cependant aux voûtes de 
la nef basse de gauche [nda : collatéral nord] des traces d’humidité qui 
proviennent de la filtration des eaux et dont plusieurs paraissent récentes. 
Les ancrages et les barres de fer qu’on a placé le siècle dernier ne suffiront 
plus longtems pour prévenir la chute des pierres des parties qu’elles sont 
destinées à maintenir. La tour principalement est dans un état déplorable, 
elle se trouve en surplomb à différens endroits et notamment sur le front 
principal. Les vitraux que renferme l’Eglise de St Martin sont magnifiques ; 
il serait utile de les faire restaurer par Mr Capronnier, qui pensons-nous, 
est seul capable en Belgique de s’acquitter convenablement de ce travail38. 
Jusqu’aujourd’hui, on s’est contenté de remplacer les verres manquants 
par des verres de couleur unis. Une somme annuelle de 25,000 francs au 
moins serait nécessaire afin d’exécuter les ouvrages les plus urgents. 

Dans ce même courrier, la Commission manifeste par ailleurs son 
mécontentement à l’encontre du conseil de fabrique qui, au lieu de 
consacrer ses ressources financières à ces travaux urgents, a récemment 

36 Sur ces questions, nous renvoyons le lecteur à Herman stynen, De onvoltooid verleden 
tijd. Een geschiedenis van de monumenten- en landschapszorg in Belgïe 1835-1940, Bruxelles, 
1998 ; Jean-Marie yante, Gestion et valorisation de l’héritage historique, artistique et culturel en 
Belgique (XIXe-XXe siècles), dans steFan Fisch (dir.), National Approaches to the Governance of 
Historical Heritage over Time. A Comparative Report, Amsterdam, p. 50-62, (International Institute 
of Administrative Sciences Monographs, 29) ; Jeroen cOrniLLy, Architect en ambtenaar : de West-
Vlaamse provinciaal architecten en de 19e-eeuwse architectuurpraktijk, Leuven, 2016. Les propos 
développés dans ce paragraphe mériteraient un approfondissement et des nuances dont l’absence 
n’est toutefois pas préjudiciable à la compréhension du présent article. 

37 Probablement pour inspecter les monuments de la ville en cours de restauration ou sur le 
point de l’être.

38 À la suite d’une inspection commandée par la Commission royale des Monuments en 
1838, Jean-Baptiste Capronnier (1814-1891) avait déclaré que la restauration complète des treize 
vitraux coûterait entre 12 et 13 000 francs (ACRMSF, dossier « Liège 1.9 », lettre de Jean-Baptiste 
Capronnier à la CRM, 29 septembre 1838). 
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commandé deux nouveaux autels néoclassiques qui n’ont pas le moindre 
rapport avec le style de l’édifice, et sans l’accord du gouvernement qui 
plus est39. Le 6 décembre, le conseil de fabrique signale à la Commission 
qu’il est urgent de renouveler la grande baie de la tour ainsi que les quatre 
baies supérieures du flanc nord de la nef et, enfin, de blanchir l’église 
vu son état de malpropreté (sur cette dernière opération, cf. annexe 2)40. 
Ces remarques sur des travaux d’entretien « mineurs » à l’heure où la 
dégradation avancée du bâti est pointée du doigt sont difficiles à interpréter, 
d’autant plus que les délibérations fabriciennes ne sont pas conservées. Par 
ces menus travaux, le conseil de fabrique souhaite certainement soigner 
l’apparence de son église aux yeux des paroissiens ; sa modeste situation 
économique ne lui permet par ailleurs pas d’entreprendre les importantes 
réfections que réclame le bâti.

Quoiqu’il en soit, à la demande du conseil de fabrique inquiété par les 
propos de la Commission, l’architecte Jean-Noël Chevron (1790-186741) 
procède à une première analyse détaillée de l’église. Le document, 
finalisé le 21 décembre 1839, est particulièrement inquiétant quant à 
l’état des maçonneries extérieures, et épingle notamment le mauvais état 
de conservation de la tour et des contreforts. L’intérieur du monument 
est quant à lui bien préservé, excepté la présence d’importantes fissures 
dans le bras nord du transept. Enfin, l’architecte préconise la suppression 
du peron, soit l’escalier du bras sud du transept, en raison de son état 
périclitant et parce qu’il obstrue la voie publique (cf. annexe 3)42.

En mars 1840, la Ville de Liège exige que soit établi un devis précis 
des travaux à effectuer43, en prenant soin de distinguer les grosses 
réparations et les ornemens, dans l’optique de hiérarchiser les opérations 

39 AGR, MJ, BdC, dossier 3274, lettre de la CRM au ministre de l’Intérieur, 
23 septembre 1839. Le conseil s’en justifiera (cf. annexe 1).

40 ACRMSF, dossier « Liège 1.9 », lettre du conseil de fabrique à la CRM, 6 décembre 1839.
41 Formé à l’école spéciale d’architecture de Paris, Jean-Noël Chevron est architecte de 

la Ville de Liège de 1817 à 1825 (Dirk Van de ViJVer, Chevron, Jean-Noël, dans Anne Van LOO 
(dir.), Dictionnaire de l’architecture en Belgique de 1830 à nos jours, Antwerpen, 2003, p. 202 ; 
Fanny dOminique, op. cit., p. 8). Il a déjà travaillé pour la fabrique de Saint-Martin par le passé. 
Le 14 janvier 1820, il est rémunéré pour l’expertise du presbytère de l’église Saint-Séverin, en 
collaboration avec un certain Detige, architecte et maître maçon travaillant régulièrement pour la 
fabrique de 1815 à 1827. Le 6 juin 1820, Jean-Noël Chevron est également rémunéré pour l’expertise 
d’un mur mitoyen à la maison du curé (APSM, dossiers II.A.6 à II.A.9).

42 APSM, dossier VII.A.3, rapport de Jean-Noël Chevron, 21 décembre 1839. 
43 Idem, lettre de l’administration communale au conseil de fabrique, 2 mars 1840. Elle 

précise notamment que le rapport présenté [jusqu’à présent] par le sieur Chevron n’est qu’une 
description sommaire des réparations à faire, tandis qu’il doit contenir le métré cubique, superficiel 
ou linéaire des travaux avec le sous détail des prix de chaque objet ainsi qu’avec l’indication de 
l’endroit où ils seront exécutés (Idem, lettre de l’administration communale au conseil de fabrique, 
27 mars 1840).
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et en prioriser/optimiser les coûts. Enfin, elle souscrit aux observations de 
Jean-Noël Chevron et demande d’ajouter au document un article visant 
spécifiquement la démolition du perron44. Par cette action, la Ville souhaite 
probablement faciliter l’accès à l’ancien palais des Princes-Évêques, 
reconverti en palais de Justice durant la période française (fig. 7)45. Ses 
desseins ne se réaliseront toutefois qu’à la fin du siècle (cf. infra). Le 
devis en question, impératif aux administrations pour budgétiser leur 
participation, est dressé par l’architecte le 6 juin 1840 (61 488,14 francs)46.

44 Idem, lettre de l’administration communale au conseil de fabrique, 27 mars 1840. 
45 Philippe raxhOn, Le palais : des révolutions aux restaurations, dans Bruno demOuLin  

(dir.), Liège et le palais des Princes-Évêques, Bruxelles, 2008, p. 87-99. Sur cette affaire voir 
également Mathieu piaVaux, La collégiale Sainte-Croix à Liège. Formes et modèles dans 
l’architecture du Saint-Empire. XIIIe-XVe siècles, Namur, 2013, p. 82-87, 101-103.

46 APSM, dossier VII.A.3, devis de Jean-Noël Chevron, 6 juin 1840. 

Fig. 7 – Le flanc sud de l’église.  
Le portail du transept et son perron sont clairement visibles.

Lithographie de Bindels-Huck, 1852. 
© Musée Wittert – Collections artistiques ULiège (inv. 20398).
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En 1843, après quatre années d’âpres négociations entre la fabrique, la 
Ville de Liège, la Province de Liège et le Ministère de la Justice, un accord 
budgétaire à court terme est enfin arrêté, permettant au chantier de prendre 
son envol (cf. annexe 4). Au cours de cette année-là sont notamment rédigés 
les contrats et les cahiers des charges pour la fourniture des matériaux de 
construction (pierres de taille, fer et plomb)47, seuls éléments à être soumis 
à la concurrence du marché. Notons que contrairement à ce qu’affirme la 
littérature48, les travaux effectués de 1839 à 1843 demeurent minimes et 
se situent dans la lignée des réfections précédentes : livraisons d’ardoises, 
de plomb et de planchettes, rémunération d’ardoisiers, de menuisiers, de 
vitriers, de serruriers, blanchissage, réparations ponctuelles, etc.49.

LA RESTAURATION DU CHŒUR ET DU TRANSEPT 
(1844-1866)

la Mise en Place du chantier et les PreMières interVentions 
(1844-1846)

À la demande du conseil de fabrique, l’architecte de la Ville de 
Liège Julien-Étienne Rémont se rend sur le site le 3 mai 1844 afin de 
contrôler la qualité des matériaux de construction récemment livrés 
et prodiguer audit conseil des recommandations sur la direction des 
travaux à venir. L’intéressé y trouve des matériaux de bonne qualité et 
des échafaudages bien établis. En outre, il précise la marche à suivre : 
démolir progressivement les parties hautes du mur gouttereau occidental 
du bras nord du transept et reconstruire intégralement les deux contreforts 
d’angle50, conformément aux prescriptions de Jean-Noël Chevron. Le 
conseil de fabrique sollicite également à plusieurs reprises l’architecte 
provincial Toussaint-Isidore Jamolet (dates inconnues51) pour l’aider de 

47 APSM, dossier VII.A.2, devis et cahier des charges pour la mise en adjudication des 
matériaux. 

48 Flavio di campLi, op. cit., 1988, p. 53.
49 APSM, dossier II.A.12.
50 APSM, dossier VII.A.3, lettre du conseil de fabrique à l’administration communale, 

28 avril 1844 ; lettre de l’administration communale au conseil de fabrique, 1er mai 1844. 
51 Toussaint-Isidore Jamolet demeure encore une figure énigmatique, bien qu’il soit le 

premier architecte provincial de Liège, fonction qu’il exerce de 1838 à 1845 (Jeroen cOrniLLy, Het 
belangenconflict tussen architecturaal ontwerp en toezicht. Het ambt van provinciaal architect in het 
19e–eeuwse België, dans Revue belge d’histoire contemporaine, t. XL-4, 2010, p. 570, 597).
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ses talens et de son expérience52, mais cette initiative n’est pas développée 
dans les archives aujourd’hui accessibles53. Quoi qu’il en soit, la situation 
est préoccupante, comme l’indique un courrier du conseil de fabrique 
adressé au ministre de la Justice Jules d’Anethan (1803-1888) : les deux 
gros contreforts à l’angle nord-ouest du transept […] sont fendus de haut 
en bas, écartés des murs et tellement mauvais que nous avons du les faire 
ancrer provisoirement pour pouvoir reconstruire la partie avoisinante du 
transept au dessus du bas côté. La chute de ces contreforts exposerait le 
transept nord tout entier54. 

Dans un courrier du 17 mai apparaît pour la première fois le nom de 
l’auteur de projet : Jean-Charles Delsaux (1821-1893), architecte alors âgé 
de vingt-deux ans et promu à une belle carrière au sein de l’administration 
provinciale liégeoise55. Celui-ci soumet au conseil de fabrique un projet 
de restauration des principales structures endommagées, dont le courrier 
explicatif constitue un témoignage d’autant plus précieux que les plans 
originaux du praticien ne sont pas conservés (cf. annexe 5).

Jean-Charles Delsaux considère que les contreforts et la corniche du bras 
nord du transept (fig. 3, 5) ont été altérés par des restaurations de piètre 
qualité, et souhaite dès lors rétablir ces éléments dans leur style estimé 
primitif. Pour ce faire, il prend pour modèle les contreforts du bras sud du 
transept et ceux de l’église Saint-Jacques, pourvus de pinacles ; il s’inspire 
également de la corniche de la nef de Saint-Martin. Selon l’architecte, 
l’ajout des contreforts fait d’une pierre deux coups, puisqu’elle renforce 
à la fois la solidité et la beauté du monument56. Le projet en question est 

52 APSM, dossier VII.A.3, lettre du conseil de fabrique au conseil provincial, 1er juillet 1844. 
53 Idem, lettre du conseil de fabrique au conseil provincial, 18 juillet 1844. 
54 Idem, lettre du conseil de fabrique au ministre de la Justice, 1er juillet 1844. 
55 Nous ignorons les modalités de recrutement. Formé à l’Académie des Beaux-Arts de 

Liège et architecte provincial de 1845 à 1865, Jean-Charles Delsaux restaure la plupart des grands 
monuments liégeois : Saint-Jacques, Saint-Paul, Saint-Martin, Sainte-Croix, le palais des Princes-
Évêques, etc. Il est par ailleurs l’auteur de plusieurs ouvrages renseignés dans le présent article. Sur 
l’architecte, consulter Flavio di campLi, op. cit., 1988.

56 APSM, dossier VII.A.3, lettre de Jean-Charles Delsaux au conseil de fabrique, 
17 mai 1844. Notons que cette philosophie d’intervention transparaît dans l’ouvrage qu’il rédige trois 
ans plus tard : Restaurer un monument, ce n’est pas seulement en prévenir ou en arrêter la chute, 
c’est le garder dans toute sa pureté, dans toute son intégrité ; pour cela les restitutions doivent se 
faire dans le style primitif avec les détails historiques ou symboliques qui s’y rapportent et surtout 
en employant les mêmes matériaux. […] Le cadre d’un architecte restaurateur est donc nettement 
tracé : sa mission exige une abnégation raisonnée de sa personne ou de ses idées ; il doit s’effacer 
complètement et n’ambitionner que le désir de reconstituer convenablement les parties de l’édifice 
qui ont disparu, à l’aide des parties qui subsistent encore. Moins sa main sera visible, plus il y 
aura de mérite. Pour cela il faut beaucoup de recherches et surtout avoir la connaissance parfaite 
du monument, de son style et des faits moraux, historiques et politiques qui s’y rattachent (Jean-
Charles deLsaux, L’architecture et les monuments du Moyen Age à Liège, Liège, 1847, p. 53-55).
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approuvé par l’administration communale le 26 juin57 et par la CRM le 
8 juillet58. Les travaux sont cependant entamés dès le début du mois de 
mai, comme l’attestent les comptes généraux de la fabrique59.

Lors d’une nouvelle inspection réalisée le 19 juillet à laquelle assistent, 
outre les membres du conseil de fabrique, Julien-Étienne Rémont, Jean-
Charles Delsaux et un certain Gilkinet, membre du conseil communal60, 
il est constaté 1° Que la reconstruction du mur du transept au nord 
avec contrefort arqué a été faite suivant les règles de l’art. 2° Que les 
échafaudages pour la restauration des deux contreforts à l’angle nord-ouest 
sont établis convenablement. 3° Que la démolition de ces deux contreforts 
aura lieu simultanément jusque à la naissance des voûtes. 4° Qu’il sera 
avisé ultérieurement sur la question de savoir si la démolition sera achevée 
simultanément ou par partie61. Cinq jours plus tard, au bénéfice d’une 
nouvelle visite, Julien-Étienne Rémont, après avoir examiné l’état des 
maçonneries à la naissance des voûtes et les mesures de précaution prises 
sur site, affirme que ladite démolition doit s’effectuer simultanément62.

Le 7 août, la démolition est achevée et les fondations sont mises au 
jour à une profondeur de 2,5 mètres. Julien-Étienne Rémont et Jean-
Charles Delsaux, accompagnés par Libert Bayet et Ferdinand Barbier, 
respectivement maître maçon et maître tailleur de pierre, concluent 
que celles-ci sont suffisamment robustes et bien préservées pour être 
réemployées, à condition de faire des entailles dans le mur de l’église pour 
y loger la queue des boutisses à la profondeur de 25 à 35 centimètres, 
afin de relier les ouvrages ; d’agraffer chaque pierre des contreforts et 
d’ancrer les contreforts avec les murailles de l’église63. Le 24 août, Julien-
Étienne Rémont et Toussaint-Isidore Jamolet inspectent le chantier et se 
montrent pleinement satisfaits des opérations accomplies64. Une délégation 
de la CRM procède à une inspection des travaux le 14 novembre65. 

57 APSM, dossier VII.A.3, lettre de l’administration communale au conseil de fabrique, 
26 juin 1844. 

58 Cette dernière précisant qu’un de ses membres se rendra bientôt sur place pour donner 
des instructions au conseil de fabrique et aux agents chargés de la surveillance des travaux ; AGR, 
MJ, BdC, dossier 3274, lettre de la CRM au ministre de la Justice, 8 juillet 1844. 

59 De nombreuses mentions de journées de maçons et de tailleurs de pierres à partir du 
1er mai (APSM, dossier II.A.14). Voir aussi APSM, dossier VII.A.3, lettre du conseil de fabrique au 
conseil provincial, 1er juillet 1844.

60 La présence de cet homme ne trouve pas d’explication satisfaisante pour l’heure. 
61 Idem, rapport de visite des travaux du conseil de fabrique, 19 juillet 1844. 
62 Idem, rapport de visite des travaux du conseil de fabrique, 7 août 1844.  
63 Idem.
64 Idem, rapport de visite des travaux du conseil de fabrique, 24 août 1844. 
65 ACRMSF, dossier « Liège 1.9 », lettre de la CRM au conseil de fabrique, 5 novembre 1844. 
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Également satisfaite de la bonne marche du chantier, elle enjoint le conseil 
de fabrique à poursuivre les opérations par la restauration des contreforts 
du chœur, côté sud66. 

Julien-Étienne Rémont et Toussaint-Isidore Jamolet inspectent une 
nouvelle fois le chantier le 31 mars 1845 et déclarent à la suite de cette 
visite qu’il est urgent d’intervenir sur deux contreforts du chœur, afin 
de ne mettre en péril ni la sécurité publique, ni la voûte du sanctuaire, 
qui présente manifestement des risques d’écroulement67. Une visite de la 
CRM, le 14 juin, renseigne une bonne marche du chantier68 ; cette année 
est reconstruit un contrefort de l’abside du chœur face à la rue Mont Saint-
Martin69.

À la demande du conseil de fabrique, Julien-Étienne Rémont et Jean-
Charles Delsaux, désormais architecte provincial70, procèdent à une 
nouvelle inspection du chantier le 25 mars 1846. Au cours de cette 
dernière, les deux intéressés approuvent les travaux réalisés l’année 
précédente et définissent la reconstruction du contrefort jouxtant le 
précédent, vers l’entrée de l’église [nda : il est difficile de localiser 
ledit contrefort], comme étant l’opération la plus urgente à effectuer 
cette année71. Notons qu’au cours des travaux qui s’ensuivent, les 
administrations sont interpellées par Un connaisseur [demeuré anonyme72] 
[qui] se plaint de ce que l’on change les formes et le style architectonique 
des anciens contreforts, tout en augmentant ainsi la dépense d’une 
manière fort considérable73. Une délégation de la CRM est mandatée par 

66 AGR, MJ, BdC, dossier 3274, lettre de la CRM au ministre de la Justice, 
2 décembre 1844. 

67 APSM, dossier VII.A.3, lettre du conseil de fabrique à l’administration communale, 
10 avril 1845. Un autre courrier précise qu’on démolit le premier [contrefort] et on trouva à la partie 
inférieure un empatement considérable des fondations. Ne pouvant perdre une seule minute pour le 
reconstruire quand ce contrefort fut démoli, parce que l’on avait remarqué un mouvement aux voûtes 
de l’église, la direction des travaux convoqua le conseil de fabrique où furent appelés l’architecte de 
la ville et de la province et on décida que les fondations du contrefort et de l’église seraient redoublés 
en pierres de taille le plus tôt possible et avec les plus grandes précautions pour ne pas occasionner 
d’ébranlement à l’édifice, on fit cette doublure la plus mince possible. Le motif de l’ajustement de la 
base du contrefort existe a St Denis et à St Jacques à Liège (Idem, rapport anonyme, non daté). 

68 ACRMSF, dossier « Liège 1.9 », lettre de la CRM au conseil de fabrique, 
8 décembre 1844. 

69 Idem, rapport d’inspection de Julien-Étienne Rémont et Jean-Charles Delsaux, 
25 mars 1846. 

70 Flavio di campLi, op. cit., 1988, p. 8.
71 ACRMSF, dossier « Liège 1.9 », rapport d’inspection de Julien-Étienne Rémont et Jean-

Charles Delsaux, 25 mars 1846. 
72 Il s’agit probablement d’un des membres du conseil de fabrique ; cf. dans cet article Un 

contrefort « défectueux » (1863).
73 Idem, lettre du ministre de la Justice à la CRM, 4 avril 1846. 
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le ministre de la Justice pour éclaircir cette affaire74, qui reste toutefois 
sans suite, le projet de Jean-Charles Delsaux ayant été avalisé deux ans 
auparavant.

Au cours des années 1847 et 1848, les subsides sont drastiquement 
revus à la baisse, conséquence de l’importante crise économique secouant 
l’ensemble du pays (cf. annexe 4)75. Dans un tel contexte, le chantier 
se sclérose, et seuls des travaux d’entretien sont réalisés. Une partie du 
capital versé sert par ailleurs à épurer les dettes contractées les années 
précédentes, notamment auprès du maître de carrière Henri Mention (dates 
inconnues)76.

draMes et exPertises de la Voûte du chœur (1849-1850)

Le 11 février 1849, le conseil de fabrique signale aux autorités 
communales que les nervures de la voute du chœur de l’église sont 
détachées, les culs de four sont lézardés & que toute la voute périclite 
& parait être prête à s’écrouler ; en effet depuis quelques jours des 
parcelles considérables de nervures se sont même détachées en tombant 
sur le parquet du chœur (fig. 8)77. Le lendemain de cette alerte, Julien-
Étienne Rémont et Jean-Charles Delsaux procèdent à une inspection du 
bâti, au demeurant peu rassurante, puisqu’elle ne fait que confirmer les 
observations précédentes. Les praticiens concluent à la défaillance d’un des 
contreforts du chœur, et qu’en l’attente de sa reconstruction, des mesures 
conservatoires doivent être rapidement prises pour préserver la voûte 
(cf. annexe 6)78.

La situation étant des plus délicates, l’avis de la CRM est également 
réclamé79. Trois de ses architectes inspectent le bâti le 3 mars80, en 

74 Composée de Henri Partoes et Tilman François Suys ; APSM, dossier VII.A.3, lettre de la 
CRM au conseil de fabrique, 27 avril 1846. 

75 Sur la situation économique générale du pays à cette époque, voir Els Witte, Nouvelle 
histoire de Belgique. 1828-1847. La construction de la Belgique, Bruxelles, 2018, p. 139-161.

76 Réparations aux fenêtres, vitraux, toits, serrures et boiseries ; paiement des acomptes 
et intérêts de Henri Mention ; fourniture de cabestan (il peut s’agir du paiement d’une commande 
antérieure). Henri Mention travaille activement pour la fabrique de Saint-Martin de 1844 à 1846, et 
ensuite plus épisodiquement de 1849 à 1851 (APSM, dossiers II.A.12, 14 et 15). 

77 APSM, dossier VII.A.3, lettre du conseil de fabrique à l’administration communale, 
11 février 1849. 

78 AGR, MJ, BdC, dossier 3274, rapport d’inspection de Julien-Étienne Rémont et Jean-
Charles Delsaux, 12 février 1849. 

79 APSM, dossier VII.A.3, lettre du conseil de fabrique à la CRM, 15 février 1849. 
80 ACRMSF, dossier « Liège 1.9 », lettre de la CRM au conseil de fabrique, 24 février 1849.
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Fig. 8 – La voûte du chœur. 
Photographie anonyme, 1905. 

© IRPA-KIK, Bruxelles (cliché B004029).
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compagnie de Julien-Étienne Rémont et Jean-Charles Delsaux81. 
Leur rapport écarte la possibilité d’incomber ces dégradations aux 
reconstructions des années précédentes, et pointe du doigt le poids des 
voûtes et des nervures, la mauvaise qualité de la pierre employée, et enfin, 
les vibrations fréquentes à cette hauteur du bâtiment (cf. annexe 7)82.

Face à la gravité de la situation, le devis pour la réparation des voûtes 
et des contreforts du chœur est rapidement dressé le 10 avril par Jean-
Charles Delsaux. Il est chiffré à 77 025,41 francs83, dont 5300 francs pour 
les opérations à effectuer sans retard84. Urgence oblige, les opérations 
in situ sont mises en branle dès la seconde quinzaine de mai grâce 
au concours de nouveaux subsides arrachés aux autorités publiques 
(cf. annexe 4)85. La voûte réserve toutefois de mauvaises surprises au cours 
des travaux, à en croire un rapport de l’architecte de la Commission royale 
des Monuments Tilman François Suys (1783-1861)86 (cf. annexe 8)87.

Inspectant les travaux le 13 novembre, Julien-Étienne Rémont et Jean-
Charles Delsaux constatent que des tirants ont été placés pour empêcher 
l’écartement des murs, que deux contreforts au sud du chœur ont été 
reconstruits et que les parties dégradées de la voûte sont en cours de 
réfection. Ils prescrivent par ailleurs la reconstruction de deux contreforts 
au nord du chœur pour rétablir l’équilibre88. 

Le 22 juin 1850, un an après la reprise des travaux, Julien-
Étienne Rémont et Jean-Charles Delsaux constatent que : 1° Le 
badigeonnage et l’enduit ayant été enlevés aux voûtes de l’abside au 
fond du chœur, on a découvert, cachés sous cet enduit, des lézardes 
commençant […] à la retombée ou naissance des voûtes […], et s’ouvrant 
au sommet des culs de fours, de 10 à 11 centimètres […]. 2° Plusieurs des 
lézardes étaient entièrement bouchées par des coins de briques […] de 

81 Idem, lettre de la CRM au ministre de la Justice, 27 mars 1849. 
82 ACRMSF, dossier « Liège 1.9 », lettre de la CRM au ministre de la Justice, 16 mars 1849. 
83 APSM, dossier VII.A.3, rapport du conseil de fabrique, non daté. 
84 Idem, lettre du conseil de fabrique au ministre de la Justice, 25 octobre 1849. 
85 Idem, lettre de Henri Magis à Jean-Charles Delsaux, 17 mai 1849. 
86 Formé aux Académies des Beaux-Arts de Bruges et de Paris, Tilman-François Suys est 

l’un des architectes néoclassiques les plus importants et les plus influents de la première moitié du 
XIXe siècle en Belgique. Sa fonction d’architecte du roi sous Guillaume II et ensuite Léopold Ier 
lui assure de nombreuses et prestigieuses commandes. En tant que professeur d’architecture à 
l’Académie des Beaux-Arts de Bruxelles, il a formé de nombreux architectes. Membre fondateur de 
la Commission royale des Monuments, son activité de restaurateur se concentre essentiellement sur 
Bruxelles (Guy cOnde reis, Suys, Tilman François, dans Anne Van LOO (dir.), op. cit., p. 526-528).

87 ACRMSF, dossier « Liège 1.9 », lettre de la CRM au ministre de la Justice, 27 mars 1849. 
88 AGR, MJ, BdC, dossier 3274, rapport d’inspection de Julien-Étienne Rémont et Jean-

Charles Delsaux, 21 novembre 1849. 
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sorte que les fissures étaient remplies déjà depuis longtemps. 3° Un hors 
plomb de 6 à 7 centimètres vers l’intérieur existe aux piédroits supportant 
les voûtes de l’abside. Ce hors plomb parait avoir été la conséquence de 
la poussée des voûtes, ce qui a eu lieu anciennement. 4° Indépendamment 
du hors plomb des piédroits et de la lézarde […], les nervures des voutes 
sont brisées et écrasées […] sur environ la moitié de leur volume. Le point 
[…] de rupture se trouve à environ 1m50 cent plus haut que le chapiteau, 
où prend la naissance de la voûte. 5° Il existe plusieurs fissures plus ou 
moins apparentes dans les culs de fours. 6° Aucun mouvement ne s’est fait 
apercevoir depuis la construction des quatre contreforts élevés vers la rue, 
ni dans la partie correspondante aux nouveaux contreforts, ni au fond du 
chœur. A ce dernier point il n’existe encore aucun contrefort démoli ou 
reconstruit. 7° Pour toutes ces causes, les soussignés sont d’avis que la 
plus grande prudence devra être apportée au décintrement des voûtes, qui 
ne devra avoir lieu, dans tous les cas, que lorsque les contreforts auront 
été reconstruits. Pour la restauration des voûtes de l’abside du chœur, les 
soussignés pensent qu’il est convenable, mais d’abord sous forme d’essai, 
en attendant que la commission des monuments ait vérifié les voûtes, de 
placer des pierres se reliant alternativement avec la voûte et le piédroit 
[…]. Les soussignés pensent qu’il faut ajourner toute peinture intérieure 
et même tout essai jusqu’au complet décintrement des voûtes89.

Au début du mois de novembre, la CRM annonce de nouvelles 
perturbations dans la structure du bâtiment : Les reins de la voûte de 
l’abside du chœur se sont séparés des murs en plusieurs endroits et 
quelques nervures se sont écrasées90. Afin de résoudre ce problème 
de plus en plus délicat, une commission d’experts est mise sur pied. 
Celle-ci se compose des architectes Julien-Étienne Rémont et Jean-
Charles Delsaux, ainsi que de plusieurs hommes travaillant dans le milieu 
carrier, l’architecte J. J. Mathelot91, l’ingénieur civil Mathieu Franck92 et 

89 Idem, rapport de Julien-Étienne Rémont et Jean-Charles Delsaux, 22 juin 1850. 
90 Idem, lettre de la CRM au ministre de la Justice, 7 novembre 1850. 
91 Nous ne possédons pas d’information sur cet architecte. Vu le profil de ses confrères, 

peut-être est-il de la même famille que François Mathelot, maître de carrière à Sprimont, ou encore 
de Jean-François Mathelot, appareilleur œuvrant également à Sprimont (L’Écho du Parlement, 
5 août 1878 ; plan Popp, commune de Louvegnei, Sprimont, n° 3525).

92 Mathieu Franck est maître de carrière à Sprimont et fournit du petit granit pour la 
restauration de Saint-Martin de 1850 à 1877. Il délivre également des matériaux pour la restauration 
de Sainte-Croix, en 1845 et 1847 (Antoine baudry, The stonecutter’s workshop on the restoration 
worksite of the Collegiate church of the Holy Cross in Liège (1845-1859), dans Waters, doors and 
buildings. Studies in the History of Services and Construction. The Proceedings of the sixth Conference 
of the Construction History Society, actes du colloque international, University of Cambridge, 
Queen’s College, 05/04/2018-07/04/2018, Cambridge, p. 80 ; APSM, dossiers II.A.15 à II.A.17).
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l’ingénieur des Ponts et Chaussées Léon Malécot (1817-1866)93. Leur 
rapport du 23 décembre propose de nouvelles solutions : L’examen le plus 
attentif des diverses parties des voûtes formant l’abside du chœur nous a 
fait reconnaître qu’il existe plusieurs fissures plus ou moins apparentes 
dans les culs des fours et des épaufrures aux nervures ; néanmoins nous 
avons été unanimement d’avis qu’on pouvait se dispenser, quant à présent 
de faire la démolition et la reconstruction de ces voûtes ; les épaufrures 
aux nervures pourront être réparées en y plaçant des morceaux de 
pierres de même nature et dont la coupe figurera en queue d’aronde. La 
commission est d’avis que la reconstruction de ces voûtes, s’il y a lieu, 
ne pouvait s’exécuter sans danger, qu’après la reconstruction des quatre 
contreforts. Nous ne voyons aucun inconvénient ni danger à ce que le 
décintrement des voûtes reconstruites dans le chœur, puisse s’effectuer ; 
cependant nous sommes d’avis unanime qu’il y a lieu de maintenir les 
tirants en fer provisoirement placés dans le but d’éviter l’écartement des 
murs ; et nous jugeons également prudent de faire placer deux nouveaux 
tirans en fer, à la dernière baie de fenêtre vers le transept94.

la consolidation du chœur et du transePt (1851-1866)

Fort de ces expertises, Julien-Étienne Rémont et Jean-Charles Delsaux 
décident à la date du 30 janvier 1851 que les opérations de reconstruction 
doivent se focaliser sur le premier contrefort du chœur contre le transept 
et vers la rue, ainsi que sur le contrefort de l’abside vers la maison de 
M. le curé doyen95, proposition approuvée par la CRM 96 et concrétisée 
dans la foulée.

À la demande du gouverneur Ferdinand de Macar (1785-1866), les deux 
praticiens se rendent une nouvelle fois sur les lieux le 8 avril pour éclaircir 
deux points. Le premier est lié à une rectification de la voirie tandis que le 
second concerne la sacristie. Cette dernière, nichée au sud du chœur (elle 

93 Il a notamment publié Léon maLécOt, Notice sur les matériaux de construction 
employés en Belgique comme pierre de taille, Liège, 1866. Peu avant son décès, il était secrétaire de 
l’Association des maîtres de carrière (voir sa nécrologie dans La Meuse, 6 juin 1866).

94 En conclusion de ce courrier, Jean-Charles Delsaux déclare par ailleurs au secrétaire 
Jules Dugniolle cette phrase des plus ambigües : Les différents points dont je n’avais pas voulu 
prendre seul la responsabilité ont été décidés de manière à nous mettre à couvert maintenant et 
pour l’avenir (ACRMSF, dossier « Liège 1.9 », lettre de la commission d’expert à la CRM, 
31 décembre 1850). Évoque-t-il la protection du bâti ou la responsabilité des auteurs ?

95 Idem, rapport d’inspection de Julien-Étienne Rémont et Jean-Charles Delsaux, 
30 janvier 1851. 

96 Idem, lettre de la CRM au gouverneur, 18 février 1855. 
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n’est que peu visible sur les fig. 4, 6-7), est partiellement démolie suite à 
la reconstruction des contreforts, et sa conservation est discutée au sein du 
conseil de fabrique. Si les architectes reconnaissent que ce bâtiment peut 
encore servir au culte, ils affirment néanmoins qu’il doit disparaître car il 
dépare le monument avec lequel il n’est nullement en harmonie quant au 
style [nda : la construction date des années 1760-176597]. Qui plus est, les 
praticiens précisent qu’il est impératif de se focaliser sur la voûte et les 
contreforts du chœur et de reporter, de ce fait, les travaux de voirie98. Suite 
à cette expertise, le gouverneur déclare à la Commission qu’il est surtout 
important de ne plus tolérer la reconstruction de batiments qui masquent 
la vue d’édifice du genre de celui-ci. La sacristie dont il s’agit déjà 
démolie à moitié peut facilement être placée ailleurs et il serait déplorable 
que pour satisfaire à des idées de routine on consentit à sa réparation99, 
déclaration à laquelle souscrit l’institution100.

Le 12 août 1853, les architectes Tilman François Suys et Julien-
Étienne Rémont rédigent un rapport encourageant sur le chantier de Saint-
Martin : Le dernier contrefort du chœur est en voie d’exécution. Il convient 
de reconstruire les deux contre-forts angulaires de la branche du transept 
du côté du nord, comme étant le travail le plus urgent. Toute cette partie 
nord de l’édifice, ainsi que le chœur, seront consolidés et restaurés. Il 
conviendra ensuite d’entamer la reconstruction et la restauration du côté 
sud, en réedifiant les contreforts qui se trouvent en fort mauvais état. Il 
n’y a aucune nécessité de reconstruire actuellement la sacristie ; les deux 
contreforts du transept sud qui y sont engagés peuvent être reédifiés sans 
inconvénients et n’exigeront pas la démolition de ce bâtiment ; on opérera 
de la même manière qu’on l’a fait pour le contrefort du chœur, dont la base 
se trouvait également dans la sacristie. Des réparations peu couteuses la 
remettront en bon état. La tour exige d’importantes réparations. Nous 
avons engagé Moner Delsaux, architecte à faire une étude spéciale de cette 
restauration, de manière à pouvoir entamer ces travaux tout aussitôt après 
la reconstruction des contreforts du côté sud de la branche du transept du 
même côté101. La comptabilité générale de la fabrique témoigne qu’une  

97 Berthe LhOist-cOLman, op. cit., p. 150.
98 APSM, dossier VII.A.3, rapport d’inspection de Julien-Étienne Rémont et Jean-

Charles Delsaux, 5 mai 1853.
99 ACRMSF, dossier « Liège 1.9 », lettre du gouverneur à la CRM, 15 mai 1851. 
100 Tilman François Suys et Henri Partoes se sont rendus sur les lieux quelques jours avant 

(Idem, lettre de la CRM au gouverneur, 19 mai 1851). 
101 Idem, rapport d’inspection de Julien-Étienne Rémont et Tilman François Suys, 

12 août 1853. 
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intense activité de construction est à l’œuvre jusque dans la décennie 
1860, ce qui semble correspondre aux travaux susmentionnés102. 
Plusieurs problèmes surgissent néanmoins au cours des opérations…

une Fâcheuse discorde (1855-1860)

Le 5 août 1855, le conseil de fabrique confie à Jean-Charles Delsaux 
le soin d’établir un projet de restauration globale de l’église, conseillé 
en cela par la Commission royale des Monuments (cf. supra). Mais, fait 
plus surprenant, le praticien est également invité à étudier le percement 
d’un portail axial au pied de la tour, pour suppléer à l’entrée située sur 
le flanc sud103, et établir les plans d’une nouvelle sacristie, des projets 
avancés par la fabrique de son propre chef mais désapprouvés par la 
CRM. L’architecte n’est cependant pas prompt à s’exécuter, et ce d’autant 
plus que ses vues personnelles sont opposées à celles des fabriciens. La 
discorde qui s’en suit104, égrenée sur plusieurs années, aboutit cinq ans plus 
tard au renvoi du praticien, sans qu’aucun des projets évoqués ci-dessus 
ne se soit matériellement concrétisé. Les plans, réalisés poussivement, 
sont d’ailleurs renvoyés à Jean-Charles Delsaux pour éviter de lui payer 
des honoraires105. Les pages suivantes relatent cet épisode, qui bien que 
présentant un caractère a priori anecdotique, est en réalité étroitement 
associé à l’élaboration du projet de restauration. Il faut toutefois souligner 
que cette histoire demeure partiellement nébuleuse à défaut de documents 
probants ; les plans originaux de l’architecte n’ont pas été conservés et la 
correspondance présente des lacunes.

Le 8 février 1857, le fabricien Henri Magis adresse un courrier au 
doyen de Saint-Martin dans lequel il exprime des griefs naissants à 
l’égard de l’architecte. Il semble que ce dernier, au lieu d’exécuter les 
plans sans innovation ni augmentation de la restauration complète de 
l’église souhaités par la CRM 106, n’a délivré jusqu’à présent que des plans 

102 APSM, dossiers II.A.14 à II.A.15 ; AGR, MJ, BdC, dossier 3274, lettre de la CRM 
au ministre de la Justice, 28 mai 1857. Notons que dans la deuxième édition de son ouvrage Les 
monuments de Liège, reconstruits, agrandis ou restaurés, Jean-Charles Delsaux écrit que les travaux 
du chœur sont achevés en 1863 (Flavio di campLi, op. cit., 1988, p. 55).

103 APSM, dossier VII.A.2, lettre du conseil de fabrique à Jean-Charles Delsaux, 5 août 1855. 
104 Le contentieux est surtout prégnant entre Jean-Charles Delsaux et le président du conseil 

de fabrique. 
105 Idem, lettre du conseil de fabrique à Jean-Charles Delsaux, 5 mai 1860. Ce dernier 

enverra de nombreux courriers, notamment au ministre de la Justice, pour réclamer ce qu’il estime 
être son dû (Flavio di campLi, op. cit., 1990a, p. 260).

106 Il s’agit soit des remarques formulées le 12 août 1853 (cf. supra), soit de nouvelles 
remarques non retrouvées à ce jour.
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incomplets et jugés d’une piètre qualité par la fabrique, entraînant ainsi 
des retards dans les subsides octroyés et un ralentissement général du 
chantier (cf. annexe 9)107.

Des plans et un devis sont arrêtés par l’architecte le 9 juillet mais ne 
correspondent manifestement ni à ce que la CRM recommande, ni à ce 
que le conseil de fabrique réclame. Jean-Charles Delsaux, qui délivre 
dans ces documents sa vision personnelle de ce que devrait être la 
restauration de l’église (cf. infra), souhaite notamment prolonger vers 
l’ouest le collatéral sud à l’aide d’une nouvelle travée dotée d’un portail, 
mais le conseil se positionne contre cette initiative, notamment parce 
qu’aucun détail sur l’articulation avec les volumes existants ne transparaît 
(la chapelle attenante et la tourelle d’escalier de la tour). Les fabriciens 
critiquent également le fait que l’architecte n’a réalisé que des dessins 
sommaires et n’a pas étudié ce qu’ils avaient exigé, soit la restauration du 
portail du transept et de l’entrée située dans le collatéral nord, des vitraux 
et meneaux des fenêtres des parties orientales, des toitures, le percement 
d’un portail axial dans la tour, ou encore une modification de l’assise d’un 
des contreforts du bras sud du transept (cf. annexes 10-11 et infra)108.

Après avoir été accusé de laxisme (car il ne répond pas aux courriers) et 
menacé d’être déchargé du projet109, Delsaux se manifeste vigoureusement, 
piqué dans son orgueil : absent depuis quelque temps, je viens de prendre 
connaissance de votre lettre du 28 juillet dernier. L’accueil que j’avais 
reçu de plusieurs membres distingués du conseil m’avait fait penser 
d’être traité autrement. Je dois d’abord vous rappeler que la même 
tête qui a restauré le Palais, la cathédrale, et le chœur de votre église, 
et qui a maintenant acquis plus d’expérience vous a présenté les plans 
tant critiqués. Pour leur rédaction j’ai supposé que votre conseil et la 
commission des monuments, lorsqu’ils m’ont chargé de vous présenter des 
projets, n’ont pas pensé indiquer à un automate sans volonté, la marche 
à suivre et le but à atteindre. Il est possible, Monsieur le Président, que je 
n’aie point rempli encore toutes les intentions du conseil mais les membres 
bienveillants avec qui j’ai conféré, auxquels j’ai soumis mes premiers 
projets, ont dû vous dire que mon devoir préalable, et ma dignité d’artiste, 
était de vous présenter d’abord mes vues propres et générales sur la 
restauration de votre édifice, sauf ultérieurement à traiter les différents 

107 Idem, lettre de Henri Magis au doyen de Saint-Martin, 8 février 1857. 
108 APSM, dossier VII.A.2, lettre du conseil de fabrique à Jean-Charles Delsaux, 

28 juillet 1857 ; rapport du conseil de fabrique, non daté. 
109 Idem, lettre du conseil de fabrique à Jean-Charles Delsaux, 10 août 1857. 
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détails successivement lorsque vous auriez pris connaissance de mon 
opinion générale, que je me suis donné le temps de murir avant de vous 
présenter. Je n’ai point traité la porte d’entrée sous la tour, parce que je 
crois qu’il ne peut en être question d’ici à longtemps et que Mr Labye 
[nda : Clément Labye, fabricien] s’est chargé du plan des abords et des 
nivellements. Les a-t-il arrêtés ? il ne me les a pas transmis. Dans tous les 
cas je tiens à ce que le conseil prenne note de ce que je le lui propose point 
l’entrée sous la tour pour motif actuel de dépense, de solidité de la tour et 
d’inopportunité. Si toutefois il persiste dans son opinion, je l’étudierai, en 
le priant de ne point abuser de mon temps inutilement. Il avait été convenu 
avec Monsieur le Doyen et Monsieur Magis que j’aurais une explication 
avec le conseil lorsqu’il aurait pris une 1ère connaissance de mes projets ; 
je sollicite cette réunion pour répondre aux objections qui m’ont été faites, 
et continuer ensuite le travail qu’on m’indiquera110.

L’architecte ne s’étant une fois encore pas présenté à la réunion du 
conseil de fabrique, ce dernier lui envoie une missive dans laquelle il 
récapitule ses desiderata : [nous voulons] une étude sérieuse et complete 
de la restauration de la tour avec porte d’entrée dans la facade ouest. 
[…] Une étude également sérieuse et définitive de la restauration de 
l’entrée actuelle du fond [nda : mur occidental du collatéral nord]. Dans 
ce cas, comme dans le précédent, il faudra tenir compte de la démolition 
et de l’appropriation des batiments accolés à la tour [nda : ces bâtiments, 
démolis ultérieurement, sont visibles sur les fig. 4 et 7]. […] une étude 
complette de la restauration de l’entrée du transept et de la sacristie 
[…] enfin un plan général […] pour la restauration de l’ensemble de 
l’édifice111.

À la demande de l’administration communale, Julien-Étienne Rémont, 
désormais architecte-consultant de la Ville de Liège112, rédige un long 
rapport au début de l’année 1858113 pointant une nouvelle fois du doigt 
l’état de conservation calamiteux de la tour et analysant la teneur du 
projet de restauration proposé par Jean-Charles Delsaux. Pour épauler 
le lecteur avec les documents graphiques parlants, les plans, coupes et 
élévations publiées par Delsaux dans son ouvrage Les monuments de 

110 Idem, lettre de Jean-Charles Delsaux au président du conseil de fabrique, 13 août 1857. 
111 Idem, lettre du conseil de fabrique à Jean-Charles Delsaux, 24 août 1857. 
112 Fanny dOminique, op. cit., p. 11. Ce statut d’architecte-consultant de la Ville de Liège 

explique la teneur des remarques contenues dans le courrier reproduit en annexe. 
113 APSM, dossier VII.A.2, lettre du conseil de fabrique à Jean-Charles Delsaux, 

29 janvier 1858 ; ACRMSF, dossier « Liège 1.9 », lettre du gouverneur au ministre de la Justice, 
21 avril 1859. 
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Liège reconstruits, agrandis ou restaurés, édition 1861, sont ici reproduits 
(fig. 9-12). Il ne faut toutefois pas perdre de vue que ce projet constitue 
une version remaniée par l’architecte à la suite des critiques qui lui ont été 
formulées114.

Julien-Étienne Rémont considère ainsi qu’il faut supprimer l’entrée 
délabrée du collatéral nord, maintenir le portail du bras sud du transept, 
ne pas aménager d’entrée dans le collatéral sud et enfin, effectivement 
percer un portail axial au pied de la tour, légitimant ces choix par des 
motifs liés à la sécurité, la circulation et la tradition architecturale. Il 
critique par ailleurs fermement le style et l’articulation des structures à 
restaurer ou à construire et n’hésite pas à considérer les plans présentés 
comme largement insuffisants (cf. annexe 12)115. À la suite de ce rapport, 
plusieurs courriers de l’architecte et de l’ingénieur des Ponts et Chaussées 
Hubert-Guillaume Blonden (1816-1881), récemment nommé à la tête du 
service des Travaux publics de la cité116, prient Jean-Charles Delsaux de 
leur transmettre diverses pièces, tâche dont l’intéressé, légèrement agacé, 
dit s’en acquitter prochainement117.

En mars 1859118 se déroule un drame dans l’église qui aura 
d’importantes retombées sur son devenir : une partie importante de la 
grande fenêtre du bras sud du transept s’effondre, partie dans l’église et 

114 Il est curieux de constater que sur les plans analysés par Julien-Étienne Rémont sont 
manifestement figurés le portail axial au pied de la tour et le portail du bras sud du transept, alors 
que ces structures ne sont pas présentes sur les gravures de 1861. D’autres éléments présents sur 
ces gravures n’ont quant à eux pas été mentionnés dans l’analyse de Julien-Étienne Rémont 
et des fabriciens : la transformation des deux contreforts renaissants, l’installation d’un gâble en 
couronnement du portail projeté au collatéral sud, l’ornement des rampants du pignon du bras 
sud du transept, les épis de faîtage, les pinacles couronnant le dernier étage de la tour, ou encore 
les balustrades de la nef et du bras nord du transept. Il est donc probable que ces plans, coupes et 
élévations constituent le projet avalisé le 16 juillet 1859. Cette hypothèse est d’autant plus probable 
que le conseil de fabrique demande à l’architecte le 8 janvier 1860 d’aménager un chevet à pan coupé 
à la sacristie, alors que cette dernière, sur les gravures de Delsaux, possède un chevet droit (cf. infra).

115 APSM, dossier VII.A.3, lettre de Julien-Étienne Rémont à l’administration communale, 
non datée. 

116 Idem. Hubert-Guillaume Blonden œuvre notamment à l’administration des Ponts 
et Chaussées en tant qu’attaché au Bureau de Création des Chemins de Fer belges. L’ingénieur 
participe activement aux aménagements urbanistiques liégeois – création de rues et de 
quartiers, assainissements, aménagements de cours d’eau, etc. (Sonia rascheVitch, Hubert-
Guillaume Blonden, Ingénieur-Directeur des Travaux publics de la Ville de Liège de 1857 à 1880, 
dans Pierre FranKiGnOuLLe (dir.), Visages urbains de Liège depuis 1830, Bruxelles, 1984, p. 125-
151 ; Sonia rascheVitch, Hubert-Guillaume Blonden et sa conception de l’urbanisme à Liège de 
1857 à 1880, dans L’initiative publique des communes en Belgique de 1795 à 1940, Spa, 1986, 
p. 235-245).

117 APSM, dossier VII.A.2, lettre de Julien-Étienne Rémont au conseil de fabrique, 
23 février 1858 ; lettre du conseil de fabrique à Jean-Charles Delsaux, 8 mars 1858 ; lettre de Jean-
Charles Delsaux au président du conseil de fabrique, 12 mars 1858.

118 ACRMSF, dossier « Liège 1.9 », lettre de la CRM au gouverneur, non datée. 
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Fig. 9 – Le projet de restauration de Jean-Charles Delsaux non accepté (plan). 
La sacristie présente un chevet droit. Chapelles et collatéraux sont prolongés 

vers l’ouest. Le portail du bras sud du transept est supprimé. Une nouvelle entrée 
est aménagée au flanc sud. Dessin de Jean-Charles Delsaux, vers 1857-1858. 

Source : Jean-Charles deLsaux, Les monuments de Liège reconstruits,  
agrandis ou restaurés, Liège, 1858.

© Université de Liège (numérisation DONum).
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partie dans la rue, [si bien] que les meneaux et les vitraux ont été réduits 
en poussière119. À la suite d’une inspection réalisée le 31 de ce mois, la 
Commission déclare qu’il faut s’attendre à des accidents plus graves 
encore, si on ne met pas immédiatement la main à l’œuvre, notamment 
sur les parties les plus dégradées (cf. infra). Elle précise également qu’il 
faut entamer dès cette année des travaux aux fenêtres les plus caduques 
et profiter de cette occasion pour déposer et restaurer les vitraux120.  
Le 16 juillet, le projet de restauration de Jean-Charles Delsaux, enfin 
finalisé et chiffré à 155 139,27 francs, est avalisé par l’institution. Cette 
dernière, en accord avec le conseil de fabrique et l’auteur de projet, 
définit l’ordre des priorités : d’abord intervenir sur le mur-pignon sud du 
transept, y compris le portail et la fenêtre écroulée, ensuite sur la grande 
baie du mur-pignon nord et le contrefort adjacent qui menace ruine et, 
enfin, sur la partie supérieure de la tour121. La Commission affirme par 
ailleurs qu’il faut se borner à ces travaux de consolidation et ajourner les 
opérations jugées superflues, tel le percement d’une entrée dans la tour122. 
Les travaux en question sont réalisés au cours des années suivantes, 
jusque 1866123. Mais Jean-Charles Delsaux n’est pas encore au bout de ses  
peines.

En 1860, le conseil de fabrique demande à Jean-Charles Delsaux de 
dresser immédiatement les plans du bras sud du transept et de la sacristie, 
en précisant qu’il souhaite voir cette dernière achevée par un pan coupé 
pour offrir une communication avec le chœur. Quant à la Commission 

119 Idem, lettre du gouverneur au ministre de la Justice, 21 avril 1859. 
120 Idem, lettre de la CRM au ministre de la Justice, 7 avril 1859. 
121 AGR, MJ, BdC, dossier 3274, lettre de la CRM au gouverneur, 16 juillet 1859. Notons 

que le 14 octobre, à la suite d’une inspection, le service des travaux publics de la Ville de Liège 
conclut que la grande fenêtre de la tour représente un danger pour la sécurité publique, et qu’il 
faut donc y remédier (APSM, dossier VII.A.3, lettre de l’administration communale au conseil de 
fabrique, 14 octobre 1859). 

122 Idem, lettre de la CRM au ministre de la Justice, 4 août 1859. À ce titre, signalons ce 
courrier de Julien-Étienne Rémont adressé au doyen de l’église, dont le contexte est encore flou : 
Une affaire importante m’appelant à Spa demain matin, je ne pourrais assister à la réunion, 
bien à regret, mais j’ai prévenu mes collègues [nda : Tilman François Suys, Gustave Deman 
et Jules Dugniolle] que je tenais à faire l’entrée sous la tour en exhaussant un peu les orgues, 
d’après le plan de Mr Delsaux : je vous prie d’avoir la bonté de prévenir les membres de la 
fabrique […] qu’il plaide la question de la solidité ; Suys parait devoir faire l’objection qu’il serait 
dangereux pour la tour d’abaisser l’appui pour en faire une porte, ce qui selon moi est une erreur. 
Je le prends volontiers sur moi. D’un autre côté, Mr Labye sait que la rectification de la voirie 
comme la ville l’a approuvée n’a plus de raison d’être si on ne perce pas la porte sous la grande 
fenêtre dans l’axe de l’église (Idem, lettre de Julien-Étienne Rémont au doyen de Saint-Martin,  
15 novembre 1859). 

123 APSM, dossier VII.A.2, lettre du conseil de fabrique à la CRM, 28 juin 1864 ; lettre 
du conseil de fabrique au ministre de la Justice, 28 juin 1864 ; lettre de l’administration com-
munale au conseil de fabrique, 12 août 1864 ; lettre du conseil de fabrique au conseil provincial,  
2 juillet 1865.
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Fig. 10 – Le projet de restauration de Jean-Charles Delsaux non accepté 
(élévation sud). On y distingue la sacristie et la nouvelle chapelle occidentale. 

Le portail du transept est supprimé. Une nouvelle entrée est percée au flanc sud ; 
elle est surmontée d’un gâble et encadrée par les deux contreforts renaissants 
« néogothicisés ». La tour, quant à elle, est pourvue d’une imposante flèche  

et de pinacles. Dessin de Jean-Charles Delsaux, vers 1857-1858.  
Source : Jean-Charles deLsaux, Les monuments de Liège reconstruits,  

agrandis ou restaurés, Liège, 1858.
© Université de Liège (numérisation DONum).
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Fig. 11 – Le projet de restauration de Jean-Charles Delsaux non accepté  
(coupe longitudinale). Dessin de Jean-Charles Delsaux, vers 1857-1858.  
Source : Jean-Charles deLsaux, Les monuments de Liège reconstruits,  

agrandis ou restaurés, Liège, 1858.
© Université de Liège (numérisation DONum).
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Fig. 12 – Le projet de restauration de Jean-Charles Delsaux non accepté 
(élévation du chevet et coupe transversale). Dessin de Jean-Charles Delsaux, 

vers 1857-1858. Source : Jean-Charles deLsaux, Les monuments de Liège 
reconstruits, agrandis ou restaurés, Liège, 1858.
© Université de Liège (numérisation DONum).
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royale des Monuments, qui est désormais favorable à un tel travail124, 
elle déclare qu’il faut comprendre [ces structures] dans le même plan et 
combiner leurs lignes avec le contrefort, et invite par ailleurs l’architecte 
à étudier une nouvelle entrée avec escalier dans le bras sud du transept125. 
Si l’architecte s’exécute sur ce dernier point, le conseil de fabrique n’est 
pas satisfait du plan sur lequel [a été] crayonné rapidement le croquis d’un 
escalier débouchant directement de la porte du transept dans la rue mont 
St Martin, et demande à son auteur d’effectuer quelques modifications, 
spécifiant notamment qu’il faut le faire en gothique [nda : l’escalier] sans 
parties circulaires sur les côtés. Le conseil, agacé, demande une fois de 
plus à Delsaux une étude d’une porte d’entrée double avec pilier central, 
harmonisant avec la fenetre actuelle126.

Jean-Charles Delsaux s’exécute, en avouant qu’il n’a pas trouvé de 
solution satisfaisante pour le portail, et qu’il s’est conformé aux remarques 
émises sur place par la CRM, dont [dit-il] je ne vous conseille pas de vous 
écarter [nda : remarques non trouvées]. L’architecte précise également 
qu’il n’est guère enjoué par la sacristie, qui rétrécit la rue et n’est pas 
en harmonie avec l’importante ni la régularité de l’édifice dont la 
restauration vous est confiée. Agacé, il conclut en précisant qu’il n’est pas 
d’accord avec les vues du conseil : Restaurez donc les parties périclitantes 
de votre édifice avant d’en commencer de nouvelles qui peuvent être 
ajournées, démolissez le portail extérieur du transept en style moderne 
vers la rue, restaurez la fenêtre, et commandez les tracés en grand, ensuite 
les pierres de la porte neuve127.

Le conseil est furieux des plans transmis, déclarant que : Ce travail, 
non signé, ou votre dessinateur reçu la plus grande part n’a pas exigé de 
vous un quart d’heure de travail, et retorque à l’architecte de se mettre au 
travail en respectant ses vues128. Comme l’intéressé ne s’exécute pas, le 
conseil de fabrique prend la décision de s’en séparer, en lui renvoyant tous 
ses plans : Cette persistance de votre part à vous refuser de satisfaire à ses 
légitimes demandes, a déterminé le conseil à vous remercier décharger 
[rajouté : quoique à regret] de la fonction mission qu’il vous avait confiée 
et à pourvoir à votre remplacement129.

124 Aucune explication n’est donnée dans les archives.
125 Idem, lettre du conseil de fabrique à Jean-Charles Delsaux, 8 janvier 1860. 
126 Idem, lettre du conseil de fabrique à Jean-Charles Delsaux, 3 mars 1860. 
127 Idem, lettre de Jean-Charles Delsaux au président du conseil de fabrique, 16 mars 1860. 
128 Idem, lettre du conseil de fabrique à Jean-Charles Delsaux, 20 mars 1860. 
129 Idem, lettre du conseil de fabrique à Jean-Charles Delsaux, 5 mai 1860. 
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la restauration du Portail du Bras sud du transePt  
(1860-1866)

1860 est donc une année charnière pour la restauration de l’église. D’une 
part, suite à l’incident évoqué ci-dessus, que l’on peut supposer d’autant 
plus embarrassant pour les pouvoirs publics que le flanc sud de l’église est 
particulièrement exposé aux regards des Liégeois (fig. 13), d’importants 
subsides sont injectés dans l’entreprise (cf. annexe 4)130. D’autre part, le 
différend entre le conseil de fabrique et Jean-Charles Delsaux se résout 
par le renvoi définitif de ce dernier, remplacé en mai par son confrère 
Évariste Halkin (1815-1870)131. Dans les faits, celui-ci reprend les 
missions confiées à son prédécesseur et ne semble guère s’occuper de la 
tour au cours des premières années de sa prise de fonction, influencé en 
cela par le conseil de fabrique132.

Ainsi, au début de l’année 1861, Évariste Halkin finalise un projet visant 
à reconstruire le portail du bras sud du transept et à ériger une nouvelle 
sacristie – désormais à pan coupé comme le souhaitait le conseil de 
fabrique – à l’intersection du chœur et du bras sud du transept, pour une 
somme de 17 000 francs (fig. 14-15)133. Le portail est des plus originaux 
en raison de son porche de plan triangulaire où s’articulent subtilement, 
sur un pilier central, deux arcs brisés et une abondante ornementation 
gothique. Si la Commission délivre à l’architecte son blanc-seing 
moyennant quelques modifications et insiste désormais sur l’urgence de 

130 Idem, lettre du conseil de fabrique au ministre de la Justice, 28 juin 1864. 
131 APSM, dossier VII.A.3, lettre d’Évariste Halkin au conseil de fabrique, 7 mai 1860. Ce 

choix semble libre, comme l’indique un courrier adressé à l’architecte : Le conseil de fabrique de 
l’église de St Martin a résolu de vous proposer de vouloir bien vous charger des études et de la 
confection des plans, devis etc que nécessite la restauration de l’édifice, confié à ses soins. Il a 
l’espoir que vous voudrez bien accepter cette mission dont vous saurez apprécier toute l’importance. 
Il compte pour cela sur le zèle et le talent donc vous avez fait preuve en d’autres circonstances (Idem, 
lettre du conseil de fabrique à Évariste Halkin, 5 mai 1860). Formé à l’Académie des Beaux-Arts 
de Liège entre 1842 et 1848, Évariste Halkin est un des architectes-restaurateurs liégeois les plus 
importants du deuxième tiers du XIXe siècle. À Liège, il réalise les églises Saint-Pholien, Sainte-
Foy et Sainte-Marie des Anges, et dirige les chantiers de restauration de Sainte-Croix, Saint-Martin, 
Saint-Jacques et Saint-Christophe, de même que celui de Saint-Georges à Limbourg. Il est marié 
à Victoire Rémont, fille de l’architecte Julien-Étienne Rémont qui fut son professeur à l’académie 
et l’un de ses plus proches collègues. L’historiographie le confond régulièrement avec son fils 
Eugène Halkin, également architecte, avec qui il collabore étroitement (Antoine baudry, Vie et mort 
d’un projet de tour occidentale pour l’église Saint-Christophe à Liège (1853-1865), dans BIAL, 
t. 123, p. 282 ; notice nécrologique dans La Meuse, 4 septembre 1870).

132 Dans un courrier où il précise être occupé aux plans de la sacristie, Évariste Halkin écrit 
Quant à la tour, Mr le doyen m’a dit de ne m’en occuper qu’à loisir (Idem, lettre d’Évariste Halkin à 
Henri Magis, 23 décembre 1862).

133 Idem, lettre de l’administration communale au conseil de fabrique, 21 mai 1861. 
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ces ouvrages134, la Ville de Liège, elle, critique fermement le projet. En 
effet, l’ingénieur Hubert-Guillaume Blonden estime le devis du portail 
trop onéreux et juge la sacristie peu harmonieuse : les fenêtres sont à un 
niveau très élevé au dessus du pavé de la voirie ; la fenêtre centrale est 
plus large que les autres. L’auteur du projet semble avoir quelque peu 
sacrifié l’extérieur à l’intérieur135. Ces divergences entre l’architecte 
et l’ingénieur sclérosent la restauration et ce, malgré l’insistance de la 
Commission de hâter les opérations136. Aussi, seuls de menus travaux sont 

134 Idem, lettre du conseil de fabrique à Évariste Halkin, 3 juin 1861. Elle renouvelle son 
accord l’année suivante, stipulant qu’il serait préférable d’orner le pilier d’une statue au lieu de trois 
(AGR, MJ, BdC, dossier 3274, lettre de la CRM au ministre de la Justice, 3 mars 1862). Notons que 
l’architecte est d’accord avec ces modifications (APSM, dossier VII.A.3, lettre d’Évariste Halkin à 
Henri Magis, 17 mai 1862).

135 Idem, lettre de l’administration communale au conseil de fabrique, 21 mai 1861. 
136 Idem, lettre du conseil de fabrique à Évariste Halkin, 3 juin 1861 ; lettres 

d’Évariste Halkin au conseil de fabrique, 24 mai et 8 août 1861 ; lettre d’Évariste Halkin au 
doyen de Saint-Martin, 30 mai 1861 ; lettre de l’administration communale au conseil de fabrique,  
29 juillet 1861.

Fig. 13 – Le flanc sud de l’église est particulièrement exposé aux regards 
des Liégeois. Dessin à la plume et lavis de Charles Rémont, 1878,  

d’après copie d’une œuvre de F. G. Renardy. 
© Musée Wittert – Collections artistiques ULiège (inv. 26260).
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Fig. 14 – Projet d’une nouvelle sacristie néogothique (élévation). 
Dessin d’Évariste Halkin, probablement 1861. 

Liège, Centre d’Archives et de Documentation de la CRMSF,  
fonds de la CRMSF, dossier « Liège 1.9 ».

© Antoine Baudry.

Fig. 15 – Projet d’une nouvelle sacristie néogothique (plan). 
Dessin d’Évariste Halkin, probablement 1861. 

Liège, Centre d’Archives et de Documentation de la CRMSF,  
fonds de la CRMSF, dossier « Liège 1.9 ».

© Antoine Baudry.
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Fig. 16 – Projet de porche pour le portail du bras sud du transept (élévation). 
Dessin d’Évariste Halkin, 2 mars 1865. 

Liège, Centre d’Archives et de Documentation de la CRMSF,  
fonds de la CRMSF, dossier « Liège 1.9 ».

© Antoine Baudry.
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Fig. 17 – Projet de porche pour le portail du bras sud du transept (coupe). 
Dessin d’Évariste Halkin, 2 mars 1865. 

Liège, Centre d’Archives et de Documentation de la CRMSF,  
fonds de la CRMSF, dossier « Liège 1.9 ».

© Antoine Baudry.
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Fig. 19 – Le porche du bras sud du transept, érigé entre 1864 et 1866  
et démoli en 1894. Photographie anonyme, après 1866. 

© Musée de la Vie wallonne, Liège (inv. 39005).

Fig. 18 – Projet de porche pour le portail du bras sud du transept (plan). 
Dessin d’Évariste Halkin, 2 mars 1865. 

Liège, Centre d’Archives et de Documentation de la CRMSF,  
fonds de la CRMSF, dossier « Liège 1.9 ».  

© Antoine Baudry.
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effectués cette année-là : la reconstruction d’une fenêtre du chœur, dont les 
vitraux sont (enfin) confiés à Jean-Baptiste Capronnier137, et la préparation 
de timpans et de minarets pour les contreforts du transept138.

En 1862, l’architecte fait exécuter un modèle réduit du portail en plâtre, 
pour mieux se rendre compte de l’effet des modifications suggérées par 
la Commission139. Les coûts ayant été réduits et les plans avalisés, la 
construction du portail (fig. 16-19) est entamée en 1864 et achevée deux 
ans plus tard140. La structure sera démolie et l’entrée définitivement 
condamnée en 1894 sous la direction d’Auguste Van Assche (1826-1907). 
La sacristie, quant à elle, n’est pas reconstruite ; elle sera au contraire 
démolie en 1893141.

un contreFort « déFectueux » (1863)

Le 22 juin 1863, Évariste Halkin manifeste quelques doutes sur la 
restauration d’un des deux contreforts de l’angle sud-ouest du transept 
s’appuyant en partie sur le collatéral de la nef (fig. 7, 20) : Il y a dans 
cette partie de l’édifice un vice de construction (porte-à-faux) qui doit à 
mon avis nécessairement disparaître. On peut remarquer la dépression 
que l’arcade de la fenêtre [nda : de la chapelle adjacente du collatéral] 
a subie à l’endroit où elle supporte le contrefort ; cette fenêtre est 
toute déformée, les meneaux sont écrasés. Je ne rétablirai ce vice de 
construction que si j’y suis forcé et en déclinant toute responsabilité.  
Je dois encore vous faire remarquer […] que la poussée de la grande 
arcade de la fenêtre du transept s’exerce contre ce contrefort qui porte 
à faux. En reprenant le contrefort à partir de la base on fera un travail 
conforme aux règles de l’art sans nuire en aucune façon à l’aspect général 

137 Son nom apparaît dans la comptabilité générale des années 1862 et 1865 (APSM, 
dossiers II.A.15 et 17).

138 APSM, dossier VII.A.3, lettre d’Évariste Halkin au conseil de fabrique, 8 août 1861.
139 Idem, lettre d’Évariste Halkin à Henri Magis, 17 mai 1862. De tels éléments ont rarement 

été préservés (voir notamment Mathieu piaVaux et Valérie rOusseau, Une maquette néo-romane de 
l’église Sainte-Croix à Liège : histoire, signification et conservation d’une œuvre singulière, dans 
BIAL, t. 114, 2009, p. 207-214).

140 Flavio di campLi, op. cit., 1990a, p. 260 ; APSM, dossier VII.A.2, lettre du conseil de 
fabrique à Évariste Halkin, 28 janvier 1865 ; lettre de Herman au conseil de fabrique, 26 juin 1865. 
L’arrêté royal du 10 avril 1862 en a autorisé la reconstruction (AGR, MJ, BdC, dossier 3274, arrêté 
royal du 10 avril 1862).

141 Flavio di campLi, op. cit., 1990a, p. 260 et 262. La Commission royale des Monuments 
donna son accord pour démolition en 1876 (AGR, MJ, BdC, dossier 3274, lettre de la CRM au 
ministre de la Justice, 30 août 1876).
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Fig. 20 – Le collatéral nord de la nef et ses chapelles avant leur restauration. 
Photographie d’Évariste Halkin, 10 août 1860. 

Liège, Centre d’Archives et de Documentation de la CRMSF,  
fonds de la CRMSF, dossier « Liège 1.9 ».

© CRMSF.
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de l’édifice puisque ce contrefort et la fenêtre adjacente seront semblables 
à la partie correspondante du transept Nord où l’on a évité ce vice de  
construction142. 

La Commission se prononce quant à elle pour le maintien de la 
situation primitive : Il est à remarquer que les exemples de contreforts 
portés en encorbellement sur l’arc des fenêtres, sont fréquents et que ce 
mouvement signalé par Mr l’architecte Halkin, ne doit pas être attribué 
à une disposition vicieuse, attendu que des dégradations semblables se 
sont produites dans d’autres parties de l’édifice143. Mais l’architecte n’est 
pas de cet avis : Je sais fort bien […] que l’on rencontre quelquefois dans 
le style gothique des contreforts en encorbellement, et s’appuyant sur 
des arcades ; mais ce n’en sont pas moins, à mon avis, des constructions 
vicieuses, et je pense qu’il est sage, lorsqu’on restaure un monument tel 
que St Martin, de remédier autant que possible à ces défauts, lorsqu’on 
peut le faire sans nuire au caractère ni à l’ensemble de l’édifice ; comme 
c’est ici le cas, puisqu’en construisant le contrefort comme je l’ai projeté, 
on ne fait que mettre cette partie du transept sud et la fenêtre contigue 
du bas côté, en harmonie avec la partie correspondante vers le nord. Je 
persiste à dire […] et je me fais fort de prouver à Mrs les membres de 
la commission des monuments qui voudront bien de nouveau visiter nos 
travaux ; que l’affaissement que l’on remarque dans l’arc de la fenêtre 
qui se trouve sous ce contrefort ne peut être attribué qu’à une disposition 
vicieuse144.

Le 12 août, la Commission se voit contrainte de changer son fusil 
d’épaule, forcée en cela par la démolition non réglementaire dudit 
contrefort : on ne pourrait sans un certain péril tarder à reconstruire 
le contrefort qui a été radicalement démoli sans qu’on ait pris les 
précautions usitées en semblables circonstances. Les pierres nécessaires 
pour la reconstruction projetée par M. l’architecte Halkin sont à pied 
d’œuvre, tandis qu’il serait presqu’impossible de rétablir avant l’hiver, 
le contrefort ainsi qu’il existait. Nous ne pouvons nous dispenser […] de 
signaler la voie irrégulière suivie en cette circonstance. Ni le conseil de 
fabrique, ni l’architecte n’avaient le droit de modifier en quoi que se soit 
la construction primitive sans l’assentiment du gouvernement, et consultés 
en temps utiles, nous n’eussions jamais proposé de faire un changement 
que nous ne cesserons de considérer comme regrettable. D’autres 

142 APSM, dossier VII.A.3, lettre d’Évariste Halkin au doyen de Saint-Martin, 22 juin 1863. 
143 Idem, lettre de la CRM au gouverneur, 11 juillet 1863. 
144 Idem, lettre d’Évariste Halkin au doyen de Saint-Martin, 24 juillet 1863. 
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monuments […] présentent des contreforts portés en encorbellement tel 
que celui qui existait à l’église de St Martin et la symétrie n’est nullement 
exigée dans les cas semblables145 ; le conseil de fabrique assume toutefois 
la manœuvre et s’en défend vigoureusement auprès du gouverneur 
(cf. annexe 13)146. 

145 Idem, lettre de la CRM au gouverneur, 12 août 1863 ; Ce n’est pas sans une vive 
opposition de la part de plusieurs de ses membres que la Commission, en séance de ce jour, a 
consenti à laisser donner suite au projet de M. l’architecte Halkin en ce qui concerne le deuxième 
contrefort de la face sud du transept de l’église de St Martin. Tout en donnant un avis conforme 
à vos désirs, Monsieur le doyen, le collège a formulé à l’égard de la voie irrégulière, suivie en 
cette circonstance, les observations nécessaires pour sauvegarder sa responsabilité (APSM, 
dossier VII.A.2, lettre de la CRM au doyen de Saint-Martin, 12 août 1863).

146 APSM, dossier VII.A.3, lettre du conseil de fabrique au gouverneur, 3 septembre 1863.

Fig. 21 – Sur ce cliché sont visibles les échelles volantes établies en 1863 au 
mur-pignon sud du transept par un dénommé De Smets de Liège pour permettre 

à Évariste Halkin et son employé de prendre des mesures pour la restauration 
du pignon. La statue de Saint-Martin n’est toujours pas en place ; elle n’est 

effectivement montée qu’en 1865. La tour n’a pas encore été restaurée.
Photographie de W. Damry, 1863-1864. 

© Musée Wittert – Collections artistiques ULiège (inv. 32305).
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Notons également que cette même année, quelques courriers délivrent de 
menues informations sur l’élaboration in situ du projet de restauration du 
pignon du bras sud du transept : je [nda : Évariste Halkin] me suis rendu 
mercredi dernier 18 de ce mois [nda : novembre] avec un de mes employés 
pour prendre quelques mesures du pignon du transept de votre église, et 
le lendemain mon employé y est retourné pour continuer ce travail qui a 
été fait aussi loin que possible avec l’échafaudage existant. J’avais dit 
au maître ouvrier qu’il devait faire monter des échelles volantes sur ce 
fronton afin de continuer, et lundi dernier, elles n’étaient pas encore en 
place. Je ne me trouve donc pas en retard. J’apprends avec plaisir que 
cet échafaudage est prêt147 et j’irai samedi après-midi ou lundi au plus 
tard148. Si le passage est anecdotique, il n’en est pas moins intéressant car 
il permet de dater une des photographies les plus anciennes de l’église, 
traditionnellement datée vers 1880 (fig. 21).

LA RESTAURATION DE LA TOUR ET DE LA NEF  
(1864-1877)

la restauration de la tour (1864-1871)

Le 30 décembre 1864, après avoir bénéficié des conseils de la 
Commission royale des Monuments149, Évariste Halkin finalise un 
mémoire visant à expliquer son projet de restauration pour la tour et sa 
stratégie d’intervention. L’ensemble de la structure apparaît fortement 
dégradé, si bien que l’architecte préconise une intervention matériellement 
conséquente : il faut reconstruire intégralement la partie supérieure, 
procéder à un reparementage quasi-complet des quatre faces et enfin, 
épaissir la base de la construction afin d’offrir à celle-ci une meilleure 
assise (cf. annexe 14)150. Enfin, quatre clochetons en bois de chêne 
recouverts de plomb doivent également être ajoutés aux angles supérieurs 
du bâti151.

147 Au 10 mai 1864 la comptabilité générale renseigne payé au sr De Smets de Liège […] pr 
deux échelles volantes en sapin (APSM, dossier II.A.17).

148 APSM, dossier VII.A.3, lettre d’Évariste Halkin au doyen de Saint-Martin, 
26 novembre 1863. Voir aussi sa lettre du 1er décembre 1863. 

149 Les conseils ne sont pas précisés ; APSM, dossier VII.A.3, lettre d’Évariste Halkin au 
conseil de fabrique, 21 octobre 1864. 

150 APSM, dossier VII.A.2, mémoire d’Évariste Halkin, 30 décembre 1864. 
151 APSM, dossier VII.A.3, lettre d’Évariste Halkin au conseil de fabrique, 21 octobre 1864.

Petit souci :  
la légende 
de la fig. 21 
précise 1863-
1864 ! Merci 
de trancher.
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Estimés à 192 150 francs, ces travaux sont accueillis avec enthousiaste 
par le conseil de fabrique152, qui souhaite toutefois voir disparaître les 
clochetons : ils pourraient avoir une raison d’être si cette tour était 
surmontée d’une flèche et encore dans ce cas devraient-ils être remplacés 
par des minarets en pierre dans le même genre que ceux placés au dessus 
des contreforts du reste de l’édifice – tels que Jean-Charles Delsaux 
l’ambitionnait (fig. 9-10)153. Évariste Halkin, qui pensait qu’une partie 
du conseil attendait une telle modification, précise qu’il préfère lui aussi 
conserver à la tour sa physionomie actuelle et se rallie donc à l’avis 
général, réduisant au passage le coût des opérations à 183 750 francs154. 
De tels ajouts étaient par ailleurs condamnés par la CRM qui les 
qualifiait d’innovation fâcheuse155. Notons que l’architecte projettera un 
couronnement analogue pour la tour de l’église Saint-Georges à Limbourg 
quelques années plus tard, sans plus de succès, mais pour d’autres 
raisons156.

À la suite d’une inspection réalisée le 9 août 1865, la Commission émet 
quelques remarques sur le modus operandi de reparementage proposé 
par l’architecte, enjoignant ce dernier à ménager le bâti médiéval157. 
À la fin de l’année se manifestent pour la première fois dans le dossier 

152 Ils avaient déjà été présentés le 21 octobre 1864 (Idem).
153 Jean-Charles deLsaux, Les monuments de Liège reconstruits, agrandis ou restaurés, 

Liège, 1858, pl. 17-20 et pages consacrées à Saint-Martin. Dans quelle mesure le conseil de fabrique 
ne souhaite-t-il pas ainsi se départir du projet de Jean-Charles Delsaux ?

154 APSM, dossier VII.A.2, rapport de la séance du conseil de fabrique, 25 octobre 1864. Ce 
document précise que l’architecte compte accentuer la pente de la toiture pour faciliter l’écoulement 
des eaux pluviales et de la neige, ayant constaté que la charpente actuelle est en partie pourrie en 
raison de telles infiltrations.

155 La Commission estime par ailleurs ce montant raisonnable, mais qu’il faudra attendre la 
pose des échafaudages pour en avoir le cœur net, et que dix à douze ans de travaux devraient être 
nécessaires. L’institution réclame par ailleurs un mémoire complet à l’architecte (AGR, MJ, BdC, 
dossier 3274, lettre de la CRM au ministre de la Justice, 23 novembre 1864). 

156 ACRMSF, dossier Limbourg 1.1, lettres du conseil de fabrique à l’administration 
communale, 30 octobre 1870 et 17 décembre 1871 ; procès-verbal de la séance du conseil provincial 
du 23 novembre 1871 ; procès-verbal de la séance du conseil de fabrique, 4 février 1872. 

157 En général, cet architecte ne relie pas assez solidement les parements avec les massifs 
de maçonnerie. Les ancrages de fer dont il compte se servir dans ce but, ainsi que cela résulte des 
plans ci-joints, ne constituent qu’un moyen tout à fait insuffisant ; il faudrait au moins des boutisses 
placées à des intervalles rapprochés. Il reste dans les parements des grandes parties de maçonnerie 
à peu près intactes, notamment du côté adjacent à l’escalier circulaire de la tour. Nous croyons 
que ces parties devraient être soigneusement respectées. Elles serviraient plus puissamment que tout 
moyen artificiel à relier les parties de parement neuves au corps de la maçonnerie. L’habileté de 
l’architecte consiste d’ailleurs à savoir conserver tout ce qui n’est pas nécessaire de démolir (APSM, 
dossier VII.A.2, lettre de l’administration communale au ministre de la Justice, 22 août 1865). Un 
membre de la Commission, demeuré anonyme, conseilla la démolition complète de la tour jusqu’à 
ses fondations, mais il ne fut pas écouté (AGR, MJ, BdC, dossier 3274, lettre du gouverneur au 
ministre de la Justice, 25 juin 1872).
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de restauration de Saint-Martin les membres correspondants du comité 
provincial, intervention tardive compte tenu du fait que l’institution a 
été instaurée cinq ans auparavant. Le 26 décembre, six de ses membres 
délivrent au gouverneur un rapport contenant d’importantes remarques 
sur le projet de restauration de la tour, jugé trop radical malgré l’état de 
dégradation avancé des parements. En outre, les membres correspondants 
se prononcent contre l’idée d’élargir la base de la tour, cette partie 
du monument étant justement bien préservée. Ledit rapport délivre 
également des conseils techniques pour et préconise une intervention 
moins lourde afin de préserver le caractère médiéval du bâti, souscrivant 
ainsi à l’avis de la Commission royale des Monuments (cf. note 157 et  
annexe 15)158.

Le 12 janvier 1866, Évariste Halkin réagit au rapport des membres 
correspondants, expliquant qu’aucun des travaux qu’il projette de réaliser 
ne peut être évité (cf. annexe 16)159. Pour résoudre cette impasse, la tour 
est examinée scrupuleusement dans toutes ses parties le 19 février 1867 
par un comité spécial constitué d’Évariste Halkin, de l’ingénieur Hubert-
Guillaume Blonden, de plusieurs délégués provenant de la Commission 
royale des Monuments, du conseil de fabrique et du conseil communal 
et, enfin, du président du comité provincial des Monuments. L’aréopage 
conclut qu’il est possible de conserver la plupart des maçonneries 
médiévales, exception faite toutefois de celles de la façade occidentale, 
fortement dégradées, ainsi que de la partie supérieure de la tour à partir 
du beffroi, la seule partie de l’édifice où la solidité du corps même de 
la maçonnerie semble compromise. L’architecte est enjoint d’une part à 
étudier les éventuelles poussées du beffroi sur la charpente et, d’autre part, 
à commencer [le reparementage] à la base de la tour et s’élever [ensuite] 
successivement en s’abstenant de toucher aux pierres qui sont susceptibles 
d’être conservées, démarche qui présenterait l’intérêt de rendre inutile la 
consolidation de la base de la tour160. Le 7 avril, le conseil de fabrique 
avalise les remarques de la Commission royale des Monuments161. Le 
nouveau devis, dressé le 12 septembre, est réduit à 163 800 francs162.

158 APSM, dossier VII.A.2, lettre des membres correspondants au gouverneur, 
26 décembre 1865.

159 APSM, dossier VII.A.3, lettre d’Évariste Halkin au conseil de fabrique, 12 janvier 1866. 
160 AGR, MJ, BdC, dossier 3274, lettre de la CRM au ministre de la Justice, 27 février 1867. 
161 Idem, lettre de la CRM au ministre de la Justice, 13 juin 1867. 
162 APSM, dossier VII.A.1, devis d’Évariste Halkin pour la restauration de la tour, 

12 septembre 1867. 
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Fig. 22 – Projet de restauration de la tour (plan, coupe, élévation). 
Dessin d’Évariste Halkin, vers 1867-1868. 

Archives de la Paroisse de Saint-Martin, dossier VII.A.20.
© IRPA-KIK, Bruxelles (cliché M272035).

Fig. 23 – Les échafaudages dressés contre la tour, rabotée de sa partie sommitale. 
L’apparente cabane établie au sommet de la structure est en réalité une protection 

provisoire du beffroi des cloches. Photographie anonyme, vers 1868-1869. 
© IRPA-KIK, Bruxelles (cliché A125117).
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La restauration de la tour (fig. 22) est autorisée par un arrêté royal du 
12 août 1868163 et les travaux commencés cette année-là (fig. 23). Le 
chantier est inspecté le 7 avril 1869 par une délégation de la CRM ; le flanc 
occidental de la tour a été intégralement renouvelé, et des reparementages 
ponctuels sont effectués sur les autres faces164.

Un bref rapport du 16 avril 1870 précise qu’à cette date : La face vers 
le sud est entièrement restaurée, et celle vers l’ouest, reconstruite jusqu’à 
la hauteur de l’assise du beffroy. La grande fenêtre est terminée, et les 
vitraux placés. Les échafaudages ont été démontés et replacés à la façade 
nord, dont on a enlevé pendant l’hiver toutes les parties défectueuses. On 
est actuellement occupé à la restaurer165. La commande d’un nouveau 
vitrail auprès de la maison messine Maréchal et Champigneulle, en 
1869166, de même que la confection d’une croix pour la tour passée en 
1871167, témoignent de la clôture progressive des opérations, un an après 
le décès de leur concepteur.

Qu’en est-il, par ailleurs, du projet de percement d’un nouveau portail 
au pied de la tour ? Évariste Halkin soumet au conseil de fabrique un 
premier projet le 24 février 1865, dont l’exécution n’est pas accordée. 
L’architecte revient à la charge le 3 avril 1869, mais le projet est alors jugé 
trop coûteux par ledit conseil. Enfin, un troisième et dernier projet voit le 
jour le 15 avril de la même année ; moyennant quelques modifications, il 
est entériné par la Commission royale des Monuments le 1er septembre, 
mais n’est toutefois pas réalisé168.

163 AGR, MJ, BdC, dossier 3274, arrêté royal du 12 août 1868. 
164 Remarquant que certaines pierres ont été retaillées, la Commission déclare qu’il serait utile 

que cette retaille n’eût pas lieu, et que dans le seul but d’empêcher les pierres nouvelles de faire tâche 
dans l’ancien parement on ne donnât pas au monument tout entier l’aspect d’une construction neuve, 
procédé justement désapprouvé par toutes les autorités de l’archéologie contemporaine. On avait 
reproché ainsi à l’architecte de donner aux pierres une sorte d’encadrement qui n’était pas conforme à 
l’ancienne taille ; mais le spécimen de ces encadrements [nda : ciselure périmétrale] a été retrouvé dans 
certaines parties de la construction primitive ; le seul défaut du nouveau travail est d’offrir une régularité 
que ne présentent pas les encadrements anciens. Nous ne croyons pas devoir insister sur ces menus 
détails. Un défaut plus sérieux du travail examiné, défaut sur lequel nous avons appelé l’attention de 
l’architecte, est d’avoir été exécuté avec une activité exagérée et avec des remplissages de mortier là où 
le ciment de Portland eut été nécessaire, système dont pourraient résulter des tassements. Nos délégués 
ont remarqué aussi le peu d’épaisseur de certaines pierres du parement et notamment de celles employées 
aux cordons. Il résulte toutefois de la déclaration de l’architecte que les plus petites pierres qu’il 
emploie ont 0,60 m de long et les plus grandes 0,80 ; et que c’est par inadvertance que des pierres d’une 
surface moindre ont été mises en œuvre (Idem, lettre de la CRM au ministre de la Justice, 13 avril 1869). 

165 Idem, rapport d’Évariste Halkin, 16 avril 1870. 
166 APSM, dossier VII.A.1, lettre du conseil de fabrique à Maréchal et Champigneulle, 

31 octobre 1869 ; lettre d’Évariste Halkin au trésorier de la fabrique, 25 octobre 1869 ; lettres de Maréchal et 
Champigneulle au trésorier de la fabrique, 3, 18 et 29 novembre 1869 ; lettre de Maréchal et Champigneulle 
à Évariste Halkin, 7 décembre 1869 ; facture de Maréchal et Champigneulle, 30 novembre 1869. 

167 Idem, lettre des frères Fraigneux au trésorier de la fabrique, 21 juillet 1871. 
168 Idem, lettre d’Évariste Halkin au trésorier Rigo, 25 octobre 1869. 
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la restauration du collatéral nord de la neF  
(1866-1877)

Si plusieurs courriers pointent la nécessité de restaurer la nef depuis au 
moins 1857, ce n’est qu’en 1866 qu’un tel projet voit le jour. Ce dernier 
se focalise sur la toiture des collatéraux, dont la pente est jugée trop 
faible alors que paradoxalement, elle occulte déjà partiellement les baies 
du clair-étage du vaisseau principal (fig. 20, 24-25). Afin de résoudre ce 
double problème, Évariste Halkin est notamment encouragé par la CRM 
à investir le bâti pour y déceler d’éventuels vestiges de pignons formant 
des bâtières transversales. Si les conclusions de l’architecte sont négatives, 
l’institution précise néanmoins : Il ne sera pas inutile […] qu’il soit 
dressé un projet de pignons, ce sera en effet le seul moyen de permettre 
le dégagement des fenêtres de la grande nef en donnant aux toitures une 
inclinaison suffisante169.

En 1868, à la suite d’un rapport des membres correspondants non 
retrouvé – mais défavorable à l’installation des pignons en question –, la 
Commission se ravise et enjoint Évariste Halkin à établir une plate-forme 
en zinc ainsi qu’une balustrade ajourée au droit des murs gouttereaux. Elle 
précise également que les contreforts épaulant ces structures doivent être 
préservés dans leurs formes, et donc, ne pas être harmonisés avec ceux 
du vaisseau principal de la nef. En revanche, elle déclare : Quant aux 
deux contre-forts renaissance du bas-côté sud [fig. 24], il est à regretter 
qu’ils soient trop dégradés pour être conservés. Comme la reconstruction 
en tout cas est nécessaire, on pourra les remplacer par des contre-forts 
semblables aux autres, conformément à la proposition de l’architecte qui 
dirige les travaux170.

Le projet proposé en 1868 par Évariste Halkin diffère légèrement de ces 
prescriptions pour des raisons que nous ignorons : les murs gouttereaux 
sont surhaussés, ornés d’une frise et couronnés d’une balustrade, tandis 
que les contreforts, eux, sont surmontés de pinacles (fig. 26-27). Enfin, 
l’architecte prévoit l’érection d’un porche et d’une chapelle au collatéral 
nord (fig. 28-30). Le projet est repris par Eugène Halkin (1842/1843-

169 L’institution précise que : Ces recherches n’ont pas abouti et l’on a pas trouvé trace des 
pignons dont il s’agit par la raison que la seconde partie des bas-côtés a été ajoutée après coup. 
AGR, MJ, BdC, dossier 3274, lettre de la CRM au ministre de la Justice, 27 février 1867. 

170 Bulletin des Commissions royales d’Art et d’Archéologie, t. 7, 1868, p. 342-343.
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Fig. 24 – Le collatéral sud de la nef et ses chapelles avant leur restauration.  
Une barricade clôture le chantier et un hangar est établi contre le soubassement. 

Les deux contreforts « renaissance » ne sont pas encore retouchés. 
Photographie d’Évariste Halkin, 10 août 1860. 

Liège, Centre d’Archives et de Documentation de la CRMSF,  
fonds de la CRMSF, dossier « Liège 1.9 ».

© CRMSF.



– 196 –

Fig. 25 – Le collatéral nord de la nef et ses chapelles avant leur restauration 
(coupe, plan et élévation). Dessin d’Évariste Halkin, 14 octobre 1866. 

Archives de la Paroisse de Saint-Martin, dossier VII.A.20.
© IRPA-KIK, Bruxelles (cliché M272033).

Fig. 26 – Projet de restauration du collatéral sud de la nef et de ses chapelles 
(élévation). Dessin d’Évariste Halkin, 10 avril 1868. 

Archives de la Paroisse de Saint-Martin, dossier VII.A.20.
© IRPA-KIK, Bruxelles (cliché M272034).
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1909171) à la suite du décès de son père en 1870 et est avalisé par les 
instances de contrôle la même année. Père et fils ayant œuvré ensemble, 
il n’est pas possible de préciser si les plans validés par la Commission ont 
fait l’objet de modifications de la part d’Eugène Halkin. 

Quoi qu’il en soit, en 1872, la CRM approuve les cinq dessins de 
balustrade élaborés par l’architecte, de façon à varier le dessin à chaque 
travée suivant l’usage le plus suivi dans l’architecture ogivale (fig. 31)172. 
Les travaux au collatéral nord, comprenant également d’importantes 
reconstructions au mur gouttereau du collatéral, des réfections sur les 
baies du clair-étage du vaisseau principal et un lifting complet des 
toitures de l’église173, sont exécutés jusqu’en 1876. Le résultat final 
diffère du projet, puisque la balustrade n’a pas été réalisée (fig. 32-33)174.

171 Eugène Halkin collabore étroitement avec son père et reprend d’ailleurs la plupart de ses 
chantiers à sa mort. (Voir sa notice nécrologique dans Le Petit bleu du matin, 12 août 1909).

172 Idem, t. 11, 1872, p. 479-480.
173 Cette année-là, un ouragan emporte 400 m2 d’ardoises et détruit une fenêtre du flanc nord 

de l’église (Jean-Mathias Lechanteur, op. cit., p. 55).
174 Contrairement à ce qu’affirme la littérature (Flavio di campLi, op. cit., 1990a, p. 260-261, 

269), porche et chapelle avaient été acceptés dès 1870.

Fig. 27 – Projet de restauration du collatéral nord de la nef et de ses chapelles 
(élévation). Dessins d’Évariste Halkin, 10 avril 1868. 

Archives de la Paroisse de Saint-Martin, dossier VII.A.20.
© IRPA-KIK, Bruxelles (cliché M272031).
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Fig. 28 – Projet de construction d’une chapelle et d’un portail pour le collatéral 
nord de la nef (élévation). Dessin d’Évariste Halkin, 10 avril 1868. 

Archives de la Paroisse de Saint-Martin, dossier VII.A.20.
© IRPA-KIK, Bruxelles (cliché M272044).
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Fig. 29 – Projet de construction d’une chapelle et d’un portail pour le collatéral 
nord de la nef (coupe). Dessin d’Évariste Halkin, 10 avril 1868. 

Archives de la Paroisse de Saint-Martin, dossier VII.A.20.
© IRPA-KIK, Bruxelles (cliché M272029).
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Fig. 30 – Projet de construction d’une chapelle et d’un portail pour le collatéral 
nord de la nef (plan). Dessin d’Évariste Halkin, 10 avril 1868.

Archives de la Paroisse de Saint-Martin, dossier VII.A.20.
© Antoine Baudry.

Fig. 31 – Les cinq modèles de balustrade. Dessin d’Eugène Halkin, 1872. 
Archives de la Paroisse de Saint-Martin, dossier VII.A.20.

© IRPA-KIK, Bruxelles (cliché M272032).
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Fig. 33 – La façade ouest du collatéral nord après sa restauration.  
Photographie anonyme, 1942. 

© IRPA-KIK, Bruxelles (cliché B028202).

Fig. 32 – Le collatéral nord après sa restauration. Photographie anonyme, après 1876. 
© Musée de la Vie wallonne, Liège (inv. 1067253-002).
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Aucune opération n’est exécutée sur le collatéral sud de la nef à cette 
époque (et ce jusqu’en 1932 !175), bien que des projets aient manifestement 
été proposés176. En 1877, l’architecte gantois Auguste Van Assche reprend 
la direction des travaux pour des raisons que nous ignorons. L’intéressé se 
focalise alors sur la restauration intérieure de l’église et s’applique à faire 
disparaître les aménagements du XVIIIe siècle177. Mais ceci est une autre 
histoire…

SYNTHÈSE, CONCLUSIONS ET PERSPECTIVES

de la stratégie d’interVention

L’église Saint-Martin est livrée aux mains des premiers restaurateurs 
dans un état sanitaire pour le moins inquiétant. En effet, si les dégradations 
liées à la période révolutionnaire sont en grande partie compensées par les 
travaux menés par le conseil de fabrique entre 1802 et 1843, des problèmes 
structurels et épidermiques, concentrés sur la tour et les contreforts et 
identifiés dès le XVIIIe siècle, demeurent prégnants. Conformément aux 
prescriptions de Jean-Noël Chevron, la restauration entamée en 1844 
s’attache à stabiliser les parties les plus fragilisées du monument, soit les 
contreforts des parties orientales. Cette première « phase » se poursuit 
jusqu’en 1866 sous la direction des architectes Jean-Charles Delsaux et 
Évariste Halkin. Elle est émaillée d’une crise relationnelle aigüe ainsi que 
d’importants problèmes financiers, ralentissant fortement la cadence des 
opérations et contraignant les praticiens à opter pour une structuration 
annuelle et ponctuelle des travaux. Ce déroulement n’est pas sans 
conséquence pour le bâti, comme en témoignent la fragilisation de la voûte 
du chœur en 1849 et l’effondrement de la baie du bras sud du transept dix 
ans plus tard. La puissance économique restreinte du chantier et l’urgence 
des opérations évoquées ci-dessus expliquent donc l’intervention tardive sur 
les parties occidentales de l’église (1868), alors que la restauration de la tour 
était déjà envisagée en 1819, soulignée en 1839 par la Commission royale 
des Monuments et Jean-Noël Chevron, et enfin, fortement encouragée 

175 Idem, p. 261.
176 Le 15 juillet 1874, l’architecte Eugène Halkin dresse un devis estimatif pour la 

restauration du collatéral sud de la nef de l’église, chiffré à 35 870 francs (APSM, dossier VII.A.1, 
devis d’Eugène Halkin pour la restauration du collatéral sud, 15 juillet 1874). Un deuxième projet, 
chiffré à 74 905,90 francs, est proposé en 1876 (Flavio di campLi, op. cit., 1990a, p. 269).

177 Idem, p. 261-262.
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par cette institution dès 1853. Cette seconde « phase », pilotée par les 
architectes Halkin père et fils, se poursuit sans anicroche jusqu’en 1877. 
Si la tour bénéficie d’une intervention lourde et complète compte tenu de 
son état sanitaire déplorable, la restauration de la nef, moins urgente, n’est 
quant à elle que partielle ; elle ne sera d’ailleurs complétée… qu’en 1932 !

du caractère collectiF et collaBoratiF  
du Projet de restauration

Contrairement à ce que laisse trop souvent croire l’historiographie, la 
restauration d’un monument historique en Belgique au XIXe siècle n’est pas 
le fruit d’un unique travail solitaire dont les lignes directrices sont arrêtées 
en amont des opérations, mais bien une juxtaposition de divers projets, 
propositions et expertises formulés progressivement. Les architectes 
auteurs de projet que sont Jean-Charles Delsaux, Évariste Halkin et 
Eugène Halkin jouent bien évidemment un rôle primordial dans la 
restauration de l’église Saint-Martin, notamment parce qu’ils en définissent 
les contours, en assurent le suivi et en endossent la responsabilité. Pour 
autant, d’autres acteurs interviennent également dans ce processus global, 
aussi bien lors de l’élaboration du projet que lors du suivi de chantier. 
Ils en modifient ou en précisent souvent la teneur, quand ils ne sont 
pas eux-mêmes à l’origine de certains travaux, réflexions ou constats. 

Ainsi, le premier état sanitaire du bâtiment est dressé par l’architecte 
Jean-Noël Chevron en 1839, à la suite d’un constat tout aussi sommaire 
qu’alarmant de la Commission royale des Monuments, plus tôt cette 
année-là. Ponctuelle, la contribution du praticien n’en est pas moins 
essentielle, puisque c’est sur la base de cette expertise que sont définies 
les premières interventions sur les parties orientales du monument. 

D’autres acteurs manifestent une présence nettement plus marquée. 
Ainsi l’architecte de la Ville de Liège Julien-Étienne Rémont est-il 
présent sur tous les fronts depuis le début des opérations en 1844 jusqu’au 
moins 1858, année au cours de laquelle il juge le projet de restauration 
globale de Jean-Charles Delsaux. Si le praticien n’apparaît plus dans les 
courriers ultérieurs, c’est probablement en raison du fait qu’il n’intervient 
plus en tant qu’architecte de la Ville de Liège, poste qui lui échappe 
en 1857, mais bien en tant que membre de la Commission royale des 
Monuments depuis 1853, institution dont la composition des délégations 
n’est que trop rarement précisée. Ainsi, Julien-Étienne Rémont vérifie la 
qualité des matériaux de construction au cours des premières livraisons, 
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précise souvent la marche à suivre des opérations, propose des solutions 
techniques, formule des remarques souvent pertinentes sur le degré 
pratique et artistique des projets et réalise la plupart des inspections et 
des suivis de chantier. Sans doute l’expérience du praticien était d’autant 
plus pertinente, nécessaire et appréciée au cours des premiers temps de la 
restauration en raison du peu d’expérience de Jean-Charles Delsaux qui, 
rappelons-le vigoureusement, prend les rênes de cet important chantier 
aux problèmes sensibles alors qu’il n’est âgé que de vingt-deux ans.

Le rôle de l’architecte provincial dans le cadre de ce chantier est quant 
à lui nettement plus nébuleux. Le premier architecte de la province, 
Toussaint-Isidore Jamolet, intervient aux côtés de Julien-Étienne Rémont 
au cours des deux premières années des travaux et réalise a priori des 
missions similaires. Mais en 1845, le poste échoit à Jean-Charles Delsaux ; 
cette fonction se confond alors avec celle d’auteur de projet jusqu’au 
licenciement de l’architecte en 1860. Notons que passé cette date, et 
toujours d’après les archives conservées, ni Jean-Charles Delsaux, ni son 
successeur à l’administration provinciale Lambert Noppius n’interviennent 
pour juger les projets d’Évariste et Eugène Halkin. Ce phénomène peut 
éventuellement se comprendre comme une retenue de la part du praticien. 
Le cas échéant, Jean-Charles Delsaux aurait effectivement dû juger les 
projets de son successeur à une époque où il était en litige avec le conseil 
de fabrique au sujet de la rémunération de ses plans et des opérations de 
stabilisation menées au transept.

Si le rôle de la CRM est primordial et relativement bien établi par 
l’historiographie178, celui de ses membres correspondants est souvent 
peu développé. Il est pourtant crucial, comme le démontre la présente 
étude. En effet, à deux reprises au moins, les membres correspondants 
manifestent une vive critique du projet de restauration d’Évariste Halkin, 
aboutissant à un changement de modus operandi pour le reparementage de 
la tour ainsi qu’à un changement drastique de parti pour la couverture du 
collatéral nord de la nef, parti auquel souscrivait pourtant la CRM. 

Plusieurs ingérences du conseil de fabrique dans le projet de 
restauration peuvent être observées également entre 1855 et 1865. 
Contrairement à l’avis de nombreux praticiens, le conseil commande à 
Jean-Charles Delsaux et Évariste Halkin des projets qui ne sont en aucun 
cas estimés prioritaires, tels la construction d’une nouvelle sacristie, d’un 
nouveau portail au bras sud du transept ou encore le percement d’un 

178 Voir Herman stynen, op. cit., 1998.
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portail dans le flanc ouest de la tour. Ces projets amèneront notamment au 
renvoi de Jean-Charles Delsaux qui ne s’implique que poussivement dans 
leur réalisation. Certaines irrégularités dans le déroulement du chantier 
peuvent également être partiellement créditées au conseil de fabrique ; en 
témoigne l’affaire du contrefort « défectueux » en 1863.

Les « hommes de l’art » sont également mis à contribution lorsqu’une 
décision délicate, requérant une connaissance ou un savoir-faire technique 
particulier, doit être prise. Ainsi, lors de la mise au jour des fondations 
anciennes d’un contrefort du bras nord du transept en août 1844, les 
architectes Julien-Étienne Rémont et Jean-Charles Delsaux prennent 
une décision en compagnie du maître maçon et directeur des travaux 
Libert Bayet, ainsi que du maître tailleur de pierre Ferdinand Barbier. Il 
est probable que de telles réunions devaient être plus fréquentes que ce 
que ne laissent percevoir a posteriori les archives.

Des commissions d’experts sont également mises sur pied pour 
résoudre un problème conséquent et dont aucune solution préalable n’a 
pu être ou bien trouvée, ou bien emportée à l’unanimité. Ainsi, à la suite 
des mouvements observés dans la voûte du chœur en 1849, plusieurs 
constats sont rapidement dressés, impliquant Julien-Étienne Rémont, 
Jean-Charles Delsaux, Tilman François Suys et d’autres architectes de 
la Commission royale des Monuments demeurés anonymes. S’ensuivra 
une expertise collective à laquelle participent, outre les deux premiers 
praticiens susmentionnés, l’architecte J. J. Mathelot, l’ingénieur civil 
Mathieu Franck et l’ingénieur des Ponts et Chaussées Léon Malécot, 
tous trois issus du monde carrier. Une démarche relativement similaire 
s’observe autour de la restauration de la tour. Le projet d’Évariste Halkin 
dressé en décembre 1864 est en effet soumis à plusieurs critiques 
émanant de la Commission royale des Monuments et de ses membres 
correspondants. Le modus operandi final est avalisé en février 1867, 
à la suite d’une expertise collective à laquelle participent l’auteur de 
projet, l’ingénieur Hubert-Guillaume Blonden, des délégués de la CRM, 
du conseil de fabrique et du conseil communal et, enfin, le président 
du comité provincial des Monuments. Notons par ailleurs que de telles 
expertises poursuivent plusieurs objectifs. Si le diagnostic technique est 
le facteur de loin le plus déterminant, interviennent également des choix 
pratiques et politico-économiques, de même qu’un processus de dilution 
de la responsabilité personnelle.

À l’aune de ces faits, reposons la question initiale : l’architecte est-il 
vraiment le seul maître à bord ?
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PersPectiVes

Plusieurs démarches doivent encore être entreprises pour affiner 
nos connaissances des restaurations de l’église Saint-Martin. D’abord, 
investiguer les opérations réalisées par les successeurs des architectes 
ici abordés avec un prisme de lecture similaire, le monument ayant été 
restauré périodiquement depuis lors. Ensuite, s’intéresser aux aspects 
logistiques, matériels, techniques, économiques et sociaux de ces travaux, 
en exploitant l’important fonds d’archives aujourd’hui conservé par la 
paroisse de Saint-Martin179. Enfin, entreprendre une étude archéologique 
du monument pour confronter sources textuelles et vestiges matériels. 

ANNEXES

Annexe 1 : courrier du conseil de fabrique au gouverneur, 
23 décembre 1839 

Monsieur le Gouverneur !
Le Conseil de fabrique a l’honneur de vous addresser les observations 

suivantes et un rapport dressé par Chevron, architecte de cette ville, en 
réponse au rapport de la Commission des monumens du 28 7bre 1839.

Le chapitre de l’ex collégiale St Martin épuisa ses ressources et prit 
des fonds à intérêt, vers le milieu du siècle der, pour construire le jubé et 
le pavé en marbre, acheter les groupes placés à l’entrée du chœur, faire 
les bas reliefs du sanctuaire, le maître autel et le tabernacle. L’extérieur 
du monument exigeait déjà des réparations. Le chapitre fit placer des 
ancrages et des barres de fer aux différentes parties de la tour et des 
contreforts ; les toîts furent négligés, la révolution de 1789 les trouva en 
fort mauvais état. Saint Martin subit le sort de la pluspart des édifices 
religieux. Un magasin de fourrages y fut établi, on y logea des chevaux !!! 
Lorsqu’il fut rendu au culte public, les toîts étaient dans un état 
déplorable ; les voutes percées par les eaux pluviales ; les magnifiques 
vitraux du chœur endommagés ; plusieurs fenêtres totalement brisées ; 
une partie des marbres enlevés ; la sacristie complètement dépouillée. 

179 Nous rappelons cette première approche dans Antoine baudry, op. cit., 2018, p. 413-424.
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Les marguilliers ne reculèrent pas devant la tâche pénible qui leur 
était imposée ; ils firent aux toîts les réparations les plus urgentes, et 
ils s’appliquèrent avec un zèle et un dévouement dignes d’éloge, à faire 
disparaitre, à mesure que les fonds disponibles le permettaient, les traces 
dévastatrices de la révolution. On restera convaincu de la sagesse de leur 
administration, en réflechissant que les réparations d’appropriation et 
d’entretien d’un des plus vastes édifices de cette ville, réparations aussi 
nombreuses que coûteuses, ont été faites sans aucun secours ni de la 
Commune, ni de la province, ni du Gouvernement. 

La fabrique projettait des réparations à l’extérieur du monument, 
lorsque le gouvernement hollandais, interprétant à sa manière les arrêtés 
du gouvernement francais sur les biens et revenus des fondations dites 
bénéfices simples força la fabrique d’ester en justice, et de soutenir, à 
grands frais, des malheureux procés, des juges amovibles adjugèrent les 
plus beaux textes de rentes au Roi Guillaume ; la fabrique fut réduite au 
stricte nécessaire, par cette disposition légale. 

Toutefois elle ne perdit pas de vue les besoins de l’édifice : par la 
régularité et l’économie de sa gestion, elle parvint de 1834 à 1839, à 
placer cent-cinquante mille ardoises et cinquante mille pieds de planches 
sur les quatre parties du toît du transept, de la nef du bas côté droit, et de 
la nef principale, au sud ; elle tint le reste de la toiture dans un état parfait 
de conservation ; elle a refait sept grandes fenêtres à neuf ; elle a refondu 
une cloche fellée depuis 1809 ; elle a reconstruit la maison vicariale qui, 
en 1830, tombait en ruine. 

Certes, personne n’accusera la fabrique d’avoir fait des folles dépenses, 
quand on saura que l’un des plus vastes et des plus beaux monumens 
religieux du Roÿaume, ne possède que des chandeliers de cuivre / pas un 
seul chandelier d’argent !!! / que ses livres de liturgie, les vases sacrés, 
le linge, les ornemens sacerdotaux sont des plus communs ; que le seul 
ornement qui mérite d’être cité a été donné, en 1814, par Mgr le prince 
de Méan, archévêque de Malines ; que l’on y portait encore en 1836 
une croix processionnelle en bois ; que la croix en cuivre dont les quatre 
lampes processionnelles d’argent, les deux lampes de position, l’une en 
carton pierre doré pour le maître autel, l’autre en argent destiné à la 
chapelle du St Sacrement, sont dûs à la piété des fidelles et au zele du curé 
actuel de la paroisse. 

La commission des monuments rend justice au bon état d’entretien et de 
conservation de l’intérieur de l’édifice ; cependant elle signale aux voutes 
de la nef basse de gauche [nda : collatéral nord] des traces d’humidité qui 
proviennent de la filtration des eaux et dont plusieurs paraissent récentes. 
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Observons qu’il n’y a que deux traces d’humidité. Elles se trouvent 
aux assises des voutes de la 1ere et 2me colonne du fond. Il s’en faut de 
beaucoup que ces traces soient récentes ; elles remontent à l’époque où le 
monument livré à un usage profane, vit enlever ses chénaux et une partie 
du plomb des galeries. 

Des précautions furent prises en 1817, lors du dernier blanchissage, 
pour faire disparaître ces traces d’humidité ; l’entrepreneur n’exécuta pas 
fidellement son contrat, et ces traces reparurent. 

La seule trace d’humidité récente se voit au dessus de la 1ère croisée de 
la nef principale à droite : un fort coup de vent aÿant fait enlever une 
quantité d’ardoises, en automne 1836, ces ardoises tombèrent dans la 
galerie, et l’on s’aperçut que le plomb était déchiré. 

Pour ce qui concerne les deux autels construits en 1835, nous observons 
que la paroisse de St Martin, érigée en exécution du concordat de 1801, 
se compose d’une partie de la ci devant paroisse de St hubert, et des 
anciennes paroisses de St Remacle en mont, et de St Sévérin. Or il y avait 
dans cette dernière paroisse une statue de la Sainte Vierge visitée de toute 
la ville. On éleva un autel [illisible] dans le transept, en face de la nef du 
[illisible] à gauche, et l’Image y fut placée en face. 

La paroisse entière ne cessa de réclamer un autel plus convenable pour 
l’Image sainte que l’église nous permet d’invoquer et en qui elle veut que 
ses enfans aient grande confiance. Ce vœu des habitans, si souvent et si 
ardemment émis, ne pouvait être plus longtemps méconnu. 

La fabrique conçut le projet d’agrandir et d’approprier une des 
chapelles latérales. Ce projet fut soumis à l’examen de l’architecte 
Beaulieu180 et d’une amateur distingué de la ville. L’exécution parut 
impossible et le projet fut généralement désaprouvé par les paroissiens. 

On prit l’avis de Mr Remont [cf. infra] à qui la commission 
administrative des hospices et l’administration de l’université et de la 
Régence municipale accordent tant de confiance. C’est cet architecte qui a 
dressé le plan des autels : c’est sous sa direction qu’ils ont été construits. 

Telles sont les mesures de prudence que le conseil a prises. Quant au 
stÿle des autels, nous pensons que c’est à l’architecte constructeur à 

180 Nous ne possédons que peu d’information sur cet architecte. Henri-Victor Beaulieu est 
nommé architecte de la Ville de Liège le 12 mai 1826 (Fanny dOminique, op. cit., p. 8). Il est par 
ailleurs l’un des deux concepteurs, avec l’architecte Louis-Désiré Lemonnier, du Passage Lemonnier 
à Liège (Édith micha, Le Passage Lemonnier au XIXe siècle et au début du XXe siècle. Histoire d’une 
construction, dans Bulletin de la Commission royale des Monuments, Sites et Fouilles, t. 22, 2010, 
p. 68).
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juger de son ouvrage. Nous lui avons transmis [illisible] de la lettre de la 
commission des monumens immédiatement après l’avoir reçue avec prière 
de nous adresser ses observations [cf. infra]. Nous les attendons encore. 

Cet exposé suffit pour prouver que [illisible] qu’on reproche à 
la fabrique d’avoir [illisible] besoins du monument confié à son 
administration, et d’avoir emploÿé des fonds à des travaux qui n’étaient 
pas nécessaires.

Le secrétaire  Le président181

Annexe 2 : mentions textuelles relatives au blanchiment de 
l’église au XIXe siècle

Les données relatives au blanchiment de l’église sont consignées dans 
cette annexe afin de ne pas grever le déroulé chronologique de l’article. 
Pour rappel, un courrier du 23 décembre 1839 affirme que la collégiale 
a été blanchie en 1817 et que des tâches d’humidité se sont rapidement 
manifestées en divers endroits. La comptabilité générale de la fabrique 
renseigne quant à elle que l’architecte Dellehaische ou Delhaise et 
le peintre Alexandre sont rémunérés pour cette opération en 1822 
seulement182, mais il est vrai que le peintre en question travaille pour la 
fabrique depuis 1817, sans que sa besogne ne soit précisée.

Le 6 décembre 1839, le conseil de fabrique demande à la Commission 
royale des Monuments de se prononcer sur les nuances de couleur à 
adopter pour un rafraîchissement intérieur de l’église183. À la suite d’une 
visite réalisée le 25 mai 1840, l’institution précise qu’il faut chauler le 
monument dans une couleur uniforme et proche du ton clair de la pierre de 
France184. Le 22 mai 1841 toutefois, le conseil de fabrique explique que la 
commission d’experts mandatée par la Ville de Liège pour la restauration 
de la collégiale Sainte-Croix185 s’est rendue à Saint-Martin et a vivement 
blamé l’uniformité de la couleur proposée jusqu’alors, avançant que 
si le ton clair de la pierre de France peut être retenu pour l’ensemble de 
l’édifice, les décors et nervures devraient quant à eux être peints dans une 

181 APSM, dossier VII.A.3, lettre du conseil de fabrique au gouverneur, 23 décembre 1839. 
182 Idem, lettre du conseil de fabrique au gouverneur, 23 décembre 1839 ; APSM, 

dossier II.A.8.
183 ACRMSF, dossier « Liège 1.9 », lettre du conseil de fabrique à la CRM, 6 décembre 1839. 
184 Idem, lettre de la CRM au conseil de fabrique, 23 juin 1840. 
185 Recherches en cours.
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nuance de sable clair186. Une délégation de la CRM se rend dès lors sur les 
lieux le 28 ou le 29 mai afin de statuer sur la question du badigeonnage187, 
et opte définitivement pour le ton uni couleur pierre de France188. Un 
contrat est d’ailleurs conclu le 28 juillet à cet égard entre la fabrique et 
les sieurs Pedrotini, Ferrarÿ et Cnie, blanchisseurs italiens demeurant à 
Bruxelles189 ; cette opération est effectivement réalisée, puisqu’un certain 
Avanzo est rémunéré la même année pour le respect dudit contrat190. 

Le 11 février 1851, le conseil de fabrique reprend contact avec 
Pedrotiny et Ferrary pour leur demander de se rendre à Liège en prévision 
de l’adjudication du blanchissement de l’église191. Les entrepreneurs sont 
en Italie192 et ne se manifestent qu’au début du mois d’avril193, délais 
qui pousse le conseil à reporter les opérations d’une année. Aucune 
opération n’est cependant inscrite dans la comptabilité de la fabrique 
ultérieurement194.

Le contrat passé en 1841 est préservé. Cette documentation étant des 
plus rares, nous en reproduisons ci-dessous le contenu.

La fabrique de l’église primaire de St Martin et les sieurs Pedrotini, 
Ferrarÿ et Cnie, blanchisseurs italiens sont convenus de ce qui suit. 

Les seconds nommés s’engagent à blanchir la salle du conseil, le cloître, 
la grotte et la pièce contigue ainsi que l’escalier et à faire le badigeonnage 
de l’église et des sacristies et des parvis, d’une couleur uniforme et du ton 
clair de la pierre de France par trois couches consécutives sur toutes les 
parties de l’édifice et par un plus grand nombre de couches sur les tâches 
pour qu’ils n’en reste aucune et sur les autres parties où besoin sera, 
de manière que la nuance soit partout de la plus parfaite uniformité. Ils 
fourniront la chaux, les brosses, les échelle, les cordes et tous autres objets 

186 Idem, lettre du conseil de fabrique à la CRM, 22 mai 1841. Le conseil de fabrique précise 
d’ailleurs devoir ménager cette commission mandatée par la Ville afin de ne pas brusquer cette 
dernière dans les négociations financières. 

187 Idem, lettre de la CRM au conseil de fabrique, 24 mai 1841. 
188 Idem, lettre de la CRM au ministre de la Justice, 5 juin 1841. 
189 APSM, dossier VII.A.3, contrat du 28 juillet 1841. 
190 APSM, dossier II.A.12. Sur la généalogie de cette famille, consulter Marie-Christine 

cLaes, Les débuts de la lithographie à Liège : autour d’Avanzo, Wittert et Fabronius, dans BIAL, 
t. 117, 2013, p. 167-278.

191 APSM, dossier VII.A.3, lettre du conseil de fabrique à Pedrotiny, Ferrary et compagnie, 
11 février 1851. 

192 Idem, lettre de Pedrotini au conseil de fabrique, 17 février 1851. 
193 Idem, lettre de Pedrotini au conseil de fabrique, 9 avril 1851. 
194 La commande de 105 kilos de poils gris à Hacken-Hock en 1850, de même que la 

rémunération du peintre Galhausen pour peinture d’essai dans le chœur l’année suivante trahit peut-
être un nouveau blanchiment de ces espaces (APSM, dossier II.A.15).
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nécessaires. Ils étendront une couche de sable sur le pavé et garantiront 
la boiserie et les autels avec des toiles fournies ainsi que le sable, après 
avoir transporté dans le cloître les statues, les prie-Dieu et autres meubles 
qui peuvent être enlevés. Ils descendront les étoiles, boucheront les trous 
inutiles et les crevasses, replaceront du mortier à poil partout où besoin 
sera, enlèveront la poussière, brosseront les fenêtres en enlevant les tâches 
de chaux et gratteront les feuillages des chapiteaux et les ornemens entre 
les nervures des arcades et ses voutes. Ils colleront le badigeonnage et le 
blanchissage à la hauteur de deux mètres et placeront du noir à la colle 
partout où besoin sera à la hauteur de 35 centimètres. Ils répareront à 
leurs frais les dommages et dégradations résultant de l’exécution de 
l’ouvrage dont ils répondront pendant deux ans. Si les tâches actuelles 
réapparaissent, si le badigeonnage vient à s’écailler, ils répareront le tout 
à leurs frais. Les étoiles seront placées par eux dans l’ardre actuel. 

L’ouvrage achevé la fabrique décidera si les conditions ont été remplies. 
Toute contestation sera réalisée par experts et les frais seront supportés 
par les entrepreneurs. L’ouvrage aÿant été reçu, la fabrique paÿera l’autre 
moitié du prix convenu, huit cent francs, sans intérêts. 

Fait et signé en double, à Liège, le 28 juillet 1841195.

Annexe 3 : rapport de l’architecte Jean-Noël Chevron, 
21 décembre 1839

L’Eglise Saint Martin fut fondée en 962 par Eracle. Brulée en 1312 à la 
suite d’un combat entre les Bourgeois et les Nobles, où les chefs des plus 
anciennes et des plus illustres famille du pays y périrent, fut reconstruite 
totalement en 1542, comme on la voit aujourd’hui, sous la direction de 
l’architecte Paul de Richel. 

Cette église d’une architecture mixte, gothique et moresque, est un 
des plus beaux temples et des plus réguliers de la ville. Le chœur est 
majestueux. Sa voûte et ses vitraux sont très remarquables. L’intérieur 
de ce temple est dans un état de conservation parfait, à l’exception des 
angles du transept ou bras de la croix du côté du nord qui commencent à 
péricliter : quelques lézardes légères se manifestent au sommet de la voûte 
de cette partie de l’Eglise et descendent jusqu’au sol. 

195 APSM, dossier VII.A.3, contrat du 28 juillet 1841. 
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L’extérieur, au contraire, de ce vaste monument, construit en pierre 
calcaire est dans un état fâcheux ; la pierre étant très filardeuse, calcinée 
en partie, il s’est formé des brêches par où l’eau pénètre dans l’intérieur 
des murs et par l’effet des gelées les pierres se sont disjointes. Quelques 
minarets [nda : pinacles] formant contreforts sont légèrement en surplomb, 
des pierres manquent çà et là, il y a bombement dans quelques parties des 
murs, parceque les paremens se détachent du corps de la maçonnerie de 
l’église.

La conservation de ce temple exige donc impérieusement qu’on mette la 
main à l’œuvre pour exécuter les ouvrages que réclame les détériorations 
extérieurs ; les ajourner c’est augmenter la dépense c’est courir les 
risques d’une perturbation. 

Pour que l’autorité soit à même d’apprécier l’importance de ces 
ouvrages, on a cru devoir en donner ci-dessous une indication sommaire ; 
car il est impossible de les préciser et il est probable que lorsqu’on mettra 
la main à l’œuvre, les détériorations qui n’apparaissent que légères 
deviendront dans quelques unes des parties de l’édifice des ouvrages 
majeures, qui exigerons la plus grande prudence pour les exécuter. 

Indication sommaire des ouvrages à faire.
Pour la conservation de l’édifice il est indispensable que tout l’extérieur 

soit rejointoyé. Les tirans en fer, crampons et accroches sont généralement 
occidés et se détachent des pierres qui sont calcinées, une grande partie 
devront être remplacées. 

Les quatre contreforts du transept ou bras de la croix du côté du nord, 
ont fléchis, le surplomb se fait sentir d’une manière sensible dans une 
partie du mur joignant ces contreforts, déjà anciennement on y a placé 
des tirans qui relient cette partie de mur avec les montans des corniches. 
On devra remplacer les pierres calcinées dont quelques unes sont déjà 
manquantes : la vetusté de ces contreforts a déjà occasionné les lézardes 
signalées ci-dessus. Deux contreforts de la grande nef, du même côté se 
détachent du mur. Trois contreforts du bas côté, même direction exigent 
aussi des réparations.

L’angle nord-ouest de la tour est vicieuse dans quelques une de ses 
parties, plusieurs mètres cubes de pierre, devront y être employés pour 
remplacer celles qui sont par trop calcinées. 

Dessous le seuil de la grande croisée de la tour, côté de l’ouest une 
partie du mur d’environ quinze mètres carrés forme bombement, elle doit 
être démolie, pour relier le parement avec le corps de l’ouvrage. 
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Le pied-droit de la grande croisée ouest, de la tour, au dessus du toît 
du batiment de l’école, est vicieuse, neuf assises de pierres doivent être 
remplacées pour assurer la solidité ; d’autres pierres sont aussi calcinées 
çà et là et devront être remplacées, ainsi que deux parties de seuil de cette 
grande croisée. 

L’angle de cette tour, sud-ouest, devra être réparé, treize assises de 
pierres devront être remplacées. À l’angle de la tour sud-est, onze assises 
de pierres devront être remplacées çà et là. Au premier contrefort joignant 
la tour, du bas coté du sud, cinq assises de pierres devront être remplacées. 
Il est nécessaire de remplacer un seuil à la croisée joignant la tour du bas 
coté du sud. 

Au transept ou bras de la crois sud, les quatre contreforts devront être 
reconstruit, principalement dans la partie qui s’élève au dessus du toît des 
bas-cotés, les pierres sont disjointes et en partie calcinées. 

Quatre contreforts au sud, du chœur, exigent quelques réparations, 
plusieurs assises de pierres devront être remplacées, ainsi qu’un cordon pour 
éviter la filtration des eaux. Au 7eme contrefort, nord-est, du chœur, un cordon 
doit être remplacé pour éviter la filtration des eaux. Les parties supérieures, 
du 8eme et 11eme contreforts, nord-est du chœur se sont affaissées, il est 
nécessaire que ces contreforts soient reconstruits. Quatre contreforts de 
la sacristie nord, doivent être reconstruits dans leur partie supérieures.  

Le peron conduisant au parvis de l’église [nda : l’escalier menant au 
portail du mur-pignon sud du transept], est entièrement détérioré196 ; Sa 
reconstruction à neuf est indispensable : on doit pourtant faire remarquer 
que ce peron obstrue la voie publique et que la libre circulation reclame 
sa suppression ; dans ce cas l’entrée de l’église devrait être changée et 
elle serait convenablement placée à l’avant dernière croisée du bas côté 
sud : il parait même que là était anciennement l’entrée, on ne ferait donc 
que rétablir les choses telles qu’elles étaient primitivement [nda : il s’agit 
de la deuxième travée du collatéral, encadrée par deux contreforts aux 
accents renaissants]. 

Ce changement donnerait plus de convenance pour entrer dans le 
temple, car l’entrée actuelle est tout-à-fait irréverancieuse, puisqu’on se 
trouve immédiatement en entrant contre un autel et au pied des escaliers 
du chœur ; ce qui est contraire à la dignité du culte. 

196 Ce perron a déjà fait l’objet d’une restauration, comme l’atteste une importante livraison 
de pierres payée au marbrier Dumont le 18 avril 1821 en vue de rétablir le perron de l’église (APSM, 
dossier II.A.8).
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Comme la ville gagnerait une parcelle de terrain, qui donnerait un 
grand avantage pour la circulation publique, il parait juste que la 
commune devrait intervenir dans les frais pour exécuter ce changement 
qui est reclamé aussi bien dans l’intérêt de cette église que dans celui de 
la voirie. 

L’exécution des ouvrages que reclame la conservation de la belle 
église de Saint Martin, ne peuvent point faire l’objet d’une adjudication 
publique, les travaux devront être exécutés par régie ; nous estimons que 
dix mille francs devront y être employés annuellement et les ouvrages 
pourront durer au moins trois ans, ce qui exige une somme globale 
d’environ trente à quarante mille francs.

Fait et dressé, par nous soussigné architecte, à la demande du Conseil 
de fabrique de l’Eglise Saint Martin […].

Chevron197

Annexe 4 : subsides octroyés par les pouvoirs publics au chantier 
de 1844 à 1877

L’octroi des subsides émanant des autorités publiques constitue une 
bataille perpétuelle pour le conseil de fabrique, ce qui a entraîné une 
abondante correspondance administrative au demeurant assez rébarbative. 
Ne sont donc ici retenues que les conclusions de ces négociations, qui 
mériteraient à elles seules un focus particulier198. En outre, le tableau 
ci-dessous démontre que la capacité financière de la fabrique peut 
évoluer drastiquement d’une année à l’autre, à la hausse ou à la baisse, 
ce qui n’est pas sans impacter le chantier de restauration et la teneur des  
opérations.

197 APSM, dossier VII.A.3, rapport de Jean-Noël Chevron, 21 décembre 1839. 
198 Idem, relevé des dépenses réalisées entre 1844 et 1849 ; AGR, MJ, BdC, dossier 3274, 

lettre du ministre de la Justice au gouverneur, 16 novembre 1850 ; lettre du gouverneur au ministre 
de la Justice, 29 avril 1857 ; APSM, dossier VII.A.1, comptes et dépenses des travaux exécutés 
durant les années 1855-1877.
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fabrique Commune Province État Total
1844 16671,67 néant néant 2500 19161,67
1845 7222,56 5000 1500 6000 19722,56
1846 2036,5 5000 1000 5000 13036,5
1847 3649,29 2500 néant 4000 10149,29
1848 3019,37 néant néant 4000 7019,37
1849 7790 2000 500 10290
1850 inconnu inconnu inconnu 8000 inconnu
1851 inconnu inconnu inconnu inconnu inconnu
1852 inconnu inconnu inconnu inconnu inconnu
1853 inconnu inconnu inconnu inconnu inconnu
1854 inconnu inconnu inconnu inconnu inconnu
1855 4338 1000 750 néant 6088
1856 inconnu inconnu inconnu inconnu inconnu
1857 inconnu 2000 1250 inconnu inconnu
1858 inconnu inconnu inconnu inconnu inconnu
1859 2500 2000 2000 40000 46500
1860 2500 2000 3000 8000 15500
1861 2500 néant 3000 néant 5500
1862 2500 5000 3000 16000 26500
1863 2500 5000 3000 8000 18500
1864 2500 5000 3000 8000 18500
1865 2500 néant 3000 8000 13500
1866 2500 néant 3000 8000 13500
1867 2500 1630 3000 néant 7130
1868 2000 néant 1750 néant 3750
1869 inconnu inconnu inconnu inconnu inconnu
1870 inconnu inconnu inconnu inconnu inconnu
1871 5000 néant 9000 6000 20000
1872 4000 5962 3000 6000 18962
1873 4000 5962 3000 6000 18962
1874 4000 5962 2150 néant 12112
1875 4000 5962 1750 10000 21712
1876 4000 5962 4250 3800 18012
1877 4000 néant 3000 8500 15500
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Annexe 5 : courrier de l’architecte Jean-Charles Delsaux au 
conseil de fabrique, 17 mai 1844

Messieurs
Conformément à votre désir, j’ai l’honneur de soumettre à votre 

approbation le projet de restauration pour les contreforts au transept de 
votre église.

Mon intention étant non pas de vous proposer de rétablir telles qu’elles 
sont maintenant, les choses qui ont été altérées, mais bien de les rétablir 
dans leur style primitif, et convaincu par l’examen attentif du monument, 
que non seulement les contreforts mais aussi les petites arcatures sous la 
corniche du toit regnant autour du transept dont on s’occupe [nda : bras 
nord du transept] ont été altérées par des restauration faites au hazard 
ou par esprit d’économie, j’ai cru convenable pour vous le prouver de 
dresser d’abord le plan de l’état actuel des contreforts dont on s’occupe, 
ensuite ayant remarqué que les contreforts au transept du côté de la rue 
mont St Martin étaient plus complets je les ai mesuré et dessiné à côté des 
autres, pour servir de comparaison et de point de départ. 

Je vous propose donc, Messieurs, de terminer les contreforts par des 
pinacles ou aiguilles dont la dimension à la base et l’angle d’inclinaison 
m’ont été donnés, remarquez le bien, par ce qui en subsiste encore au 
transept vers la rue. 

Le but de ces pinacles étant de donner du poids aux contreforts afin de 
résister davantage aux poussées des voutes, ils seront aussi utiles à cette 
partie que partout ailleurs, autant pour la solidité que pour la beauté, car 
s’il n’y en avait pas on s’en apercevrait facilement de plusieurs points de 
la ville, surtout quand tous les contreforts du chœur seront restaurés. 

Quand aux demi-aiguilles inférieures accolées ; la grande retraite que 
l’on voit aux contreforts et surtout à la naissance des grandes voutes 
intérieures, motivent assez cet arrangement qui d’ailleurs existe encore à 
l’église St Jacques à Liège, église qui dans ses détails extérieurs ressemble 
le plus à St Martin199. 

Les petites arcatures sous la corniche du toit étant dans le même cas 
que les contreforts je viens aussi vous proposer de les rétablir dans le 

199 Un rapport anonyme, probablement réalisé par le conseil de fabrique, explique que 
ces éléments ont notamment été rétablis pour les pyramidaliser d’une manière agréable et sans 
soubressauts (APSM, dossier VII.A.3, rapport anonyme, non daté). 
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style qui leur convient, c’est à dire de les continuer et les faire raccorder 
avec celles des murs des grandes nefs qui sont d’un bon dessin tandis que 
les autres ne sont qu’ébauchées : J’ai acquis la preuve que cette partie 
de l’église dont nous nous occupons a dû être restaurée, en constatant 
que les 2 dernières assises supérieures étaient totalement différentes 
des autres pour la hauteur et surtout qu’on y remarquait une retraite de 
11 centimètres vers le milieu du mur.

Agréez Messieurs le respect et la parfaite considération de votre dévoué 
serviteur.

J.CDelsaux, architecte200.

Annexe 6 : rapport des architectes Julien-Étienne Rémont et 
Jean-Charles Delsaux, 12 février 1849

Aujourd’hui le douze février mil huit cent quarante neuf les soussignés 
J.E. remont, architecte de la ville, & J. Ch. Delsaux, architecte provl, se 
sont rendus à l’église St Martin à Liège ensuite d’une dépêche du conseil 
de fabrique en date du 11 de ce mois, adressée au collège des Bourgmestre 
& Echevin, à l’effet de constater l’état dans lequel se trouve les voûtes du 
chœur de cet édifice.

Les soussignés constatent par la présente que par un mouvement qui 
parait récent, plusieurs nervures de la voûte du côté droit du chœur, 
sur un espace d’environ 7 à 8 mètres superficiels, sont affaissés de 8 à 
10 centimètres & qu’elles sont fortement crevassées au point de ménacer 
de s’écrouler. 

Recherchant la cause de ce mouvement subit les soussignés l’ont trouvé 
dans l’affaissement du contrefort correspondant à cette partie des voûtes ; 
ils ont reconnu que ce contrefort, d’ailleurs très défectueux, s’était laissé 
aller recemment & se détachait de plus en plus du corps principal de 
l’édifice. 

Les soussignés déclarent qu’il y a urgence absolue de reconstruire ce 
contrefort. En attendant que cette reconstruction s’exécute ce qui doit 
avoir lieu sans retard, les soussignés croient devoir indiquer les mesures 
suivantes à exécuter immédiatement. 

200 Idem, lettre de Jean-Charles Delsaux au conseil de fabrique, 17 mai 1844. 
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1° Soutenir par des tiges de suspension fixées à la charpente & formant 
tablier, les nervures périclitantes [nda : cette solution sera également 
adoptée par ces architectes à Saint-Jacques en 1857201] ; 

2° Démolir ensuite à la main les parties défectueuses des nervures & 
voussures y attenantes. 

3° Après ces deux opérations, consolider les parties adjacentes par des 
ouvrages d’art. 

4° Placer ensuite deux tirants aux deux côtés des contreforts 
correspondant en travers du chœur & à la hauteur de la naissance des 
voûtes afin de maintenir le corps principal du mur d’enceinte compris 
entre les fenêtres. 

5° Barrer le chœur pour en empêcher sa fréquentation pendant le tems 
que dureront ces travaux de préservation.

Il est entendu que les soussignés donneront sur les lieux toutes les 
instructions nécessaires aux ouvriers qui doivent être habitués à ces sortes 
d’ouvrages, qui seront chargés par la fabrique d’exécuter ces travaux.

Fait en triple expédition les jours, mois & an que dessus.
Rémont    Delsaux202

Annexe 7 : courrier de la Commission royale des Monuments au 
ministre de la Justice, 16 mars 1849

M. le Me de la Justice,
Conformément à l’autorisation que vous avez bien voulu nous délivrer 

par dépêche du 24 février dr, 1e Div. N° 1950, plusieurs de membres de 
notre commission se sont rendus à Liège et ont visité l’église de St Martin 
de concert avec mm. les architectes Remont et Delsaux, architectes de la 
ville et de la province de Liège.

La voûte du chœur de l’église de saint Martin est divisée en compar-
timents triangulaires par un système de nervures en pierre de taille ;  

201 Isabelle GiLLes et Xavier tOnOn, Les restaurations, du XIXe siècle à aujourd’hui, dans 
Dominique aLLart, Mathieu piaVaux, Benoît Van den bOssche et Alexis WiLKin (dir.), L’église 
Saint-Jacques à Liège. Templum pulcherrimum. Une histoire, un patrimoine, Namur, 2016, p. 294.

202 AGR, MJ, BdC, dossier 3274, rapport d’inspection de Julien-Étienne Rémont et Jean-
Charles Delsaux, 12 février 1849. 
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chaque triangle est recouvert d’une voûte en brique, s’appuyant sur les 
nervures. Depuis quelques temps déjà les joints des nervures s’étaient 
ouverts, et il y a plusieurs années qu’on a placé des barres en fer forgé 
pour remédier au mal. Le tassement de la voûte du chœur est donc ancien. 
Le mouvement qui vient de se produire doit donc être considéré comme la 
continuation de l’ancien. 

On ne peut pensons nous, attribuer la cause de l’accident récent à la 
reconstruction de l’un des contreforts du chœur, puisque la partie de la 
voûte qui est la plus rapprochée de ce contrefort est intacte et que celle 
qui présente du danger s’en trouve éloignée de deux travées. 

Nous attribuons la [illisible] fâcheuse de la voûte à la poussée relevant 
A) du poids des voutes et nervures, B) à la qualité de la pierre employée 
à la confection des nervures, C) aux vibrations qui se font ressentir plus 
vivement à cette hauteur. 

Afin d’empêcher la chute de la partie endommagée en attendant que l’on 
ait avisé des mesures définitives, de conseil de la fabrique a fait placer 
des madriers sous les nervures et a rattaché ces madriers aux entraits du 
comble par des boulons et tirans en fer forgé203. 

Messieurs Delsaux et Rémont se sont engagés à nous faire parvenir : 
1° un projet de plancher en charpente destiné à soutenir la partie de la 
voute à réparer ; 2° un projet pour reconstruire la voûte en maçonnerie de 
briques ; 3° un projet pour la consolidation et la réparation des nervures. 
Nous nous empressons, M. le Me, de vous soumettre ces pièces avec notre 
avis, [illisible] qu’elles vous seront parvenues.

Veuillez agréer etc204.

Annexe 8 : note anonyme [nda : manifestement,  
Tilman-François Suys], non datée [nda : 1849]

Au commencement de l’année 1849, quelques fragments de la voute 
du chœur de l’église St Martin s’étant détachés, la fabrique allarmée 
provoqua la visite de la commission des monuments qui se rendit sur les 
lieux accompagnée des architectes de la province et de la ville de Liège.

203 Cette solution sera effectivement mise en œuvre ; APSM, dossier VII.A.3, rapport 
d’inspection de Julien-Étienne Rémont et Jean-Charles Delsaux, non daté. 

204 ACRMSF, dossier « Liège 1.9 », lettre de la CRM au ministre de la Justice, 16 mars 1849. 
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On reconnut que la partie du chœur brisée en différents endroits 
menaçait ruine dans quelques parties, un devis estimatif s’élevant à 
5500 francs fut dressé pour réparer une partie de cette voûte. Les travaux 
furent entrepris mais à peine à l’œuvre, on découvrit que le danger était 
plus grand qu’on ne l’avait pensé d’abord. Aussitôt que le badigeon et 
le plâtrage qui recouvrait les fissures furent enlevés, on découvrit que la 
voûte brisée principalement aux reins sur presque toute la longueur du 
chœur s’affaissait et par le poids de la charpente qui pesait sur la voûte 
et par la vétusté des contreforts, qui au lieu de soutenir l’édifice et de 
contrebuter les voûtes s’écartaient eux mêmes en dehors. 

Le croquis ci joint indique la charpente qui est détraquée, les lézardes 
des anciens contreforts, et l’endroit où se trouve brisée la voûte. Le point 
A est l’endroit où les charpentes pesaient sur la voûte. Le point B est celui 
de rupture des voûtes, et les lézardes C existants aux contreforts. Il faut 
donc tout à la fois réparer la charpente, la voûte et les contreforts, car 
la vétusté de l’une des parties entrainerait de nouvelles dégradations. La 
charpente doit être consolidée au moyen d’arcs boutants D pour empêcher 
le point A et par conséquent le point [manquant] de descendre. Ensuite les 
ancres ABE devraient être placées pour empêcher l’écartement des murs. 

Les contreforts doivent être immédiatement réparés avant de décintrer 
les voûtes qu’il faut reconstruire, sans cela les contreforts entraineraient 
de nouveau la chute, l’écartement ou la rupture de la voûte du chœur. 

Déjà deux contreforts sont réparés à neuf et un troisième auquel on 
travaille sera totalement achevé cette année, mais il en reste encore huit 
à faire dont trois de la plus grande urgence, afin de pouvoir décintrer 
les voûtes. On conçoit que tous ces travaux et notamment les voûtes 
occasionnent plus de dépense qu’on ne l’avait pensé ; les voûtes estimées 
d’abord à 5500 francs couteraient environ 7 à 8000 francs. La réparation 
de la charpente et les tirans peuvent être évalués à 1100 francs. Les huit 
contreforts à refaire pour le chœur couteront environ 52000 francs.

[Note ajoutée en bas du texte] Mr Suys est prié de ne pas oublier la 
charpente du palais205.

205 Idem, dossier « Liège 1.9 », lettre de la CRM au ministre de la Justice, 27 mars 1849. 
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Annexe 9 : courrier du fabricien Henri Magis au doyen de  
Saint-Martin, 8 février 1857

Monsieur le doyen
Je trouve Mr Delsaux bien peu conséquent, car sa lettre [nda : non 

retrouvée] est en contradiction avec la conversation que nous avons eu 
ensemble. 

Alors il me disait qu’il ne voyait pas la nécessité de venir à nos réunions, 
aujourd’hui il regrette de ne pas avoir été convoqué assez tôt pour assister 
à des réunions qui auraient été utiles entre lui et le conseil. 

Quoiqu’il en soit, le conseil, me semble-t-il, ne peut pas se contenter des 
quelques [illisible] que Mr l’architecte se propose de nous donner, c’est un 
plan conforme au contenu de la lettre de la Commission des monuments 
qu’il lui faut [nda : également non retrouvée], indiquant tout le travail 
à faire pour arriver à une restauration complette, sans innovation ni 
augmentation, c’est ce qui a été demandé à Mr Delsaux et nous pouvons 
lui demander si c’est une image comme celle qu’il nous adresse que nous 
oserions envoyer à la Commission des monuments. J’ignore lesquels 
seraient les plus fondés a exiger une indemnité, ou Mr Delsaux, ou la 
fabrique, car s’il exige une rémunération pour un dessin qu’il ne lui a 
pas été commandé, la fabrique peut aussi exiger une indemnité pour les 
retards que la fabrique éprouve dans la marche de cette affaire qui peut 
singulièrement lui nuire à cause de son architecte, et si les travaux sont 
ajournés ce n’est que par la faute de ne pas avoir reçu en temps utile les 
plans nécessaires pour joindre à notre demande de subside, c’est lui seul 
qui nous empêche d’avancer, et il viendrait nous demander une indemnité, 
je doute fort qu’elle lui soit accordée. 

Comme Monsieur le Doyen m’a envoyé la lettre de Mr Delsaux, j’ai 
supposé que c’était pour connaître mon opinion, c’est ce qui m’a décidé à 
lui écrire ces lignes.

Veuillez Monsieur le Doyen recevoir la nouvelle assurance de ma 
considération

h : Magis206

206 APSM, dossier VII.A.2, lettre de Henri Magis au doyen de Saint-Martin, 8 février 1857.
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Annexe 10 : courrier du conseil de fabrique à l’architecte  
Jean-Charles Delsaux, 28 juillet 1857

Monsieur Delsaux, architecte
Le conseil de fabrique a pris connaissance des plans et devis que vous 

lui avez adressé par votre lettre du 9 du courant et il n’a pas tardé à se 
convaincre que ce travail ne correspond en aucune manière à ce que 
réclame la Commission des monuments et à ce qu’il attendait de vous 
d’après la demande qui vous a été adressé et les indications sommaires 
qu’il vous avait donnés.

Le Conseil est unanime a repousser l’idée d’ajouter à la nef latérale 
de l’église une nouvelle chapelle à gauche de l’entrée que vous avez 
projetée à côté de la chapelle du St Sacrement [nda : il s’agit de prolonger 
le collatéral sud vers l’ouest]. Au point de vue de la symétrie extérieure 
cette ajoute peut se justifier, mais vous n’avez pas indiqué comment elle 
pourrait cadrer avec la distribution intérieure de l’édifice, par où on y 
aurait accès, quelle en serait la destination, etc. et nous ne croyons pas 
que ces questions soient susceptibles d’une solution satisfaisante. 

On vous avait demandé de ne pas conserver la construction vicieuse du 
contrefort qui soutient le transept au dessus de l’arcature de la fenetre de 
la 1ère chapelle du côté de l’épitre [nda : le contrefort à l’angle sud-ouest 
du transept] et vous n’avez pas tenu compte de cette recommandation. 

La restauration de la porte du transept ne figure pas sur l’élevation 
de la facade que vous nous présentez ; ce point vous avait cependant été 
recommandé comme un de ceux qui devait être traités à fond. 

Le conseil n’entrera pas ici dans la critique détaillée des dessins que 
vous nous présentez parce qu’il ne considère pas ces études sérieuses. 
Votre projet a été particulièrement critiqué sous le rapport de l’inclinaison 
des toitures des nefs latérales. On vous avait prié de faire le projet d’une 
entrée sous la tour, vous l’avez laissée de côté. Vous avez également omis 
de vous occuper des toitures, de la charpente du transept, de la chapelle 
des fonds baptismaux et de sa fenetre, des meneaux des grandes fenêtres 
du chœur, de la grande fenetre du transept sud. 

Les dessins que vous nous présentez ne sont accompagnés d’aucun 
détail, d’aucune coupe, d’aucun plan proprement dit, enfin les estimations 
que vous nous présentez ne sont appuyées d’aucune pièce justificative et 
on peut les considérer comme entièrement arbitraires et dénuées de base 
[…] vous voudrez bien aussi étudier une autre idée émise dans la dernière 
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séance et qui consiste à conserver l’entrée actuelle du fond de l’église 
en la faisant déboucher vers le faubourg, après avoir supprimé le vieux 
batiment accolé à la tour [nda : le bâtiment figure sur les fig. 4, 7 ; il sera 
effectivement démoli ultérieurement]. Enfin nous demandons un projet de 
restauration de l’entrée actuelle par le transept […].

Le secrétaire207

Annexe 11 : note anonyme [nda : du conseil de fabrique],  
non datée [nda : 1857]

Monsieur l’architecte Delsaux par sa lettre du 9 juillet 1857 reconnait 
que la demande lui a été faite de s’occuper d’un plan général de 
restauration de l’Eglise primaire de St Martin, et il nous soumet dit-il le 
résultat de ses premières études, d’où il faut conclure qu’il nous présentera 
un travail nouveau, plus réfléchi, plus complet, et mieux étudié. Car le plan 
qu’il indique sous la désignation de (plan général de restauration) n’est 
qu’une image imparfaite de ce qu’il propose, et de ce qui est demandé.

Monsieur Delsaux, qui nous explique la belle situation qu’occupe 
l’Eglise de St Martin n’ent fait pas plus de plaisir de nous donner des 
explications sur la nouvelle Chapelle qui figure sur le plan au bas de la 
tour ; a quel usage elle pourra servir, par ou l’on pourra y parvenir. Le 
plan proprement dit n’est pas fourni et on ne peut voir la place qu’elle 
doit occuper, ira-t-elle jusque contre la tour ou non ? c’est ce qu’on ne 
voit pas, cependant la toiture semble indiquer qu’elle est destinée a aller 
tout à fait contre, mais obliquement. Sera-t-elle en communication avec 
l’Eglise, et comment ? l’escalier de la tour [nda : la vis méridionale] va 
naturellement se trouver dans cette nouvelle chapelle, qu’el effet produira-
t-il ? je doute fort que Mr Delsaux ait bien étudié cette partie, et je crois 
qu’il n’a [illisible] qu’au coup d’œil extérieur de l’édifice. 

Ce même plan reproduit la construction vicieuse de la fenêtre, et du 
contrefort qui est élevé contre le transept, en ce sens qu’il prend naissance 
sur l’arcature de la voute, que celle-ci est surbaissées ou brisée, et qu’à 
mon avis on devrait suivre la construction solide que l’on remarque dans 
la chapelle de St Joseph [nda : au bras nord du transept], ou le contrefort 
descend jusqu’à terre. 

207 Idem, lettre du conseil de fabrique à Jean-Charles Delsaux, 28 juillet 1857. 
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La porte de service qui est représentée au crayon [nda : il n’y a pas 
assez d’information pour l’identifier], n’est qu’une énigme pour moi car 
je ne vois nulle part la description de cette entrée ; ni plan ni lettre n’en 
donnent la moindre idée. 

Dans ce plan général de restauration Mr l’architecte a oublié les 
lucarnes à sa toiture, ne fusse que pour le style, et leur emplacement ; 
cela aurait dû y figurer. Il a également oublié de s’occuper de la grande 
charpente du transept qui présente un véritable danger. La chapelle des 
fonts baptismaux, lezardées et les meneaux de la fenêtre qui sont prets à 
s’écrouler, sont restés dans le même oubli. 

Il me semble encore qu’il ne s’est point occupés des vitraux du chœur 
et si l’on répare les meneaux ne serait-ce pas le moment de solliciter un 
subside pour réparer en même temps ces magnifiques verrières, il n’a rien 
dit non plus sur l’idée qui lui a été communiqué d’établir une entrée par 
la tour, si je mentionne ceci, c’est par déférence pour les opinions de mes 
collegues, car je ne suis nullement partisan d’innovation, mais bien d’une 
restauration sévère et consciencieuse. 

La toiture du bas côté vers la rue est considérablement baissée pour 
dégager les fenetres de la grande nef, c’est beau sur le papier, mais 
aucun profil ne nous démontre quelle en sera la pente, ni comment on 
pourra arriver sur les voutes quand elle sera abaissée au point voulu. 
Il me semblait qu’avant de livrer un plan général on aurait dû étudier 
chaque chose en particulier et en indiquer les coupes. Seul moyen de 
s’assurer si l’on peut exécuter ce que l’on propose. D’après l’échelle 
du plan l’ancienne toiture a 6 metres d’élévation, et déjà on éprouve 
beaucoup de difficulté pour parvenir à l’extrémité des voutes des bas côté, 
cette élévation est réduite a 3 metres 50 dans le nouveaux plan, or, pour 
autant que ma mémoire me soit fidèle, je pense qu’il y a onze metres de 
longueur, ce ne sera plus un toit, cela devient une plate forme, si on la fait 
en ardoises, gare l’eau ! Mais lorsque le temps des neiges arrivera ?… on 
la couvrira en plomb me dira-t-on, je veux bien et j’admets de plus qu’on 
puisse en trouver d’aussi bon qu’anciennement mais le moyen d’aller sur 
les voutes ?… 

faudra-t-il avoir recours aux écoutilles ?208

208 Idem, rapport du conseil de fabrique, non daté. 
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Annexe 12 : rapport de l’architecte Julien-Étienne Rémont au 
Collège des Bourgmestre et Échevins, 1858

Par apostille en date du 20 9bre 1857 vous m’avez renvoyé en avis 
les projets de restauration de l’église St Martin. Le 4 du courant vous 
m’avez rappelé cette affaire ensuite d’une lettre de M. le Gouverneur de la 
Province du 29 Xbre dernier.

Si j’ai mis quelque temps avant de formuler mon avis c’est à cause 
de l’importance de l’objet. Les plans comportaient plusieurs questions 
à étudier et qui ont nécessité de ma part plusieurs visites des lieux 
et un assez long examen du parti qu’il convient de prendre pour les 
restaurations dont il s’agit. 

J’ai examiné attentivement tous les plans, les rapports de M. l’architecte 
de la fabrique, la délibération du conseil de fabrique et les notes critiques 
des membres de ce conseil. La partie la plus urgente de cette affaire 
est la restauration de la tour sur laquelle l’administration communale 
à différentes reprises a attiré l’attention de la fabrique et dont l’état 
périclitant de certaines parties a nécessité la fermeture provisoire de 
l’entrée du temple située à côté de la tour. Le projet de restauration de 
cette tour se combine avec le projet d’une nouvelle porte d’entrée qui 
serait établie dans le fond et dans l’axe de l’église. 

On conçoit aisément que la fabrique devait se préoccuper d’une nouvelle 
entrée à propos des restaurations importantes à exécuter à la tour, en 
présence des grands inconvénients qu’offrent les deux portes actuelles 
et puis parce que si l’emplacement de cette nouvelle entrée devait se 
trouver dans le fond de l’église, il fallait continuer sa construction avec la 
restauration de la tour. 

Une des deux entrées actuelles se trouve au fond de la nef de gauche 
[nda : collatéral nord] au bout d’un long couloir, tortueux, étroit et obscur 
et par suite insuffisant, la 2me entrée actuelle, située sous la branche 
du transept donnant sur la rue mont st martin, débouche dans la partie 
supérieure de l’église et est une cause perpétuelle de gène et de distraction 
pendant les cérémonies. Ainsi la partie du projet de Mr l’architecte de la 
fabrique qui consiste à construire une entrée principale sous la grande 
fenêtre de la tour dans l’axe de l’édifice est logique et parfaitement 
d’accord avec les plus anciennes traditions du temple chrétien. 

Aucun obstacle ne s’oppose à ce que ce projet se réalise. Il suffit de 
baisser l’appui de la fenêtre jusqu’au sol et de vouter le dessous du 
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jubé qui serait exhaussé d’environ un mètre ainsi que le buffet d’orgue 
[nda : le jubé a été placé sous la tour vers 1720209] ; de cette manière le 
carré intérieur de la tour formerait un porche qui peut être parfaitement 
approprié à sa destination. Toutefois je suis d’avis qu’il y a lieu de 
maintenir la porte actuelle du transept donnant sur la rue mont st martin 
mais seulement pour la partie après les cérémonies et les solennités et non 
l’entrée pour les raisons que nous avons fait valoir plus haut. 

Il est d’ailleurs une circonstance qu’il ne faut pas perdre de vue : à 
certaines époques de l’année c’est à la chapelle du st sacrement située la 
1ère à gauche dans le fond du temple qu’ont lieu les offices et les cérémonies 
qui attirent beaucoup de monde et dans ce cas les assistants font volte face 
c’est-à-dire que c’est le bas de l’église qui devient le chevet. Il est donc 
nécessaire que la porte du transept continue à subsister parceque dans ces 
circonstances elle servirait de principale entrée, celle sous la tour resterait 
fermée et ne serait ouverte qu’à la sortie. Et puis enfin il est nécessaire 
qu’à un édifice aussi vaste que l’église st martin il y ait deux portes ; 
en cas de sinistre la seconde offrirait un dégagement indispensable. 

M. l’architecte de la fabrique indique d’autres projets d’entrée ; l’une 
dans la chapelle joignant celle du st sacrement viendrait déboucher à peu 
près au milieu de la petite nef et pour que cette porte se trouve au milieu 
de la façade longeant la rue il faut ajouter une 5me chapelle qui par cela 
même qu’elle serait adossée à la tour ne se verrait pas dans l’église. 
On ne peut s’arrêter à une idée semblable ; cette porte [nda : l’actuelle 
entrée du collatéral sud] serait très-incommode et elle occasionnerait une 
dépense inutile. 

M. l’architecte de la fabrique a-t-il étudié convenablement ces deux 
portes d’entrée sous le double rapport de la facilité du passage et 
du style et les a-t-il combinées avec la voirie ? Je ne le pense pas. La 
porte d’entrée sous la tour n’a pas assez de largeur et surtout ne se lie 
pas convenablement avec la grande fenêtre qui la surmonte ; son style 
n’est pas le même que celui de l’église dont la simplicité est le principal 
caractère. Le porche est distribué en 3 nefs, ce système permettra une 
division de voûtes qui auront très peu de poussée sur les murs de la tour et 
présenteront toute la solidité désirable pour supporter le jubé et surtout le 
buffet d’orgue soutenu aujourd’hui par une forêt de piliers en bois ; mais 

209 Il sera démoli par Auguste Van Assche et reconstruit dans le bras nord du transept vers 
1882 (Flavio di campLi, op. cit., 1990a, p. 261).
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la nef du milieu est trop étroite pour la facilité de la circulation et pour 
l’effet général. Le parvis en avant de cette entrée n’a pas assez de largeur, 
il a actuellement 5 mètres en moyenne, tandis que par le reculement 
du mur de soutènement de la voirie on pourrait lui donner huit ou neuf 
mètres sans gèner en aucune manière la circulation publique. La porte 
d’entrée actuelle du transept a déjà été le sujet de réclamation en ce qui 
concerne le rétrécissement de la voirie qui n’a que 5m80 de largeur aussi 
M. l’architecte de la fabrique a combiné la reconstruction de cette entrée 
de manière à donner à la rue environ 8m50. Quant aux dimensions et au 
style de cette porte je dois faire les mêmes observations que celles que j’ai 
présentées pour l’entrée principale sous la tour. 

En ce qui concerne la tour. Les plans indiquent que M l’architecte de 
la fabrique a, avec raison, l’intention de la restaurer exactement dans 
le style de l’ancienne et de lui rendre son caractère primitif d’ailleurs 
parfaitement reconnaissable malgré les nombreuses dégradations qu’elle 
a subies tant par la mauvaise qualité des pierres de revètement que par 
les intempéries des saisons. Quant à la flèche je ne crois pas devoir 
en parler ; parcequ’il ne peut en être question à présent, mais il était 
nécessaire d’en indiquer une afin de faire apprécier l’importance des 
restaurations de la tour. 

Le plan comporte la construction d’une sacristie qui aurait son 
emplacement dans l’angle sud-est du transept et du chœur. Ce projet me 
paraît bien conçu et d’un style en rapport avec celui de l’église mais je 
suis d’avis qu’il y a lieu de supprimer les deux colonnes que je trouve 
inutiles si l’on renforce un peu les points d’appui de la voûte ; ces colonnes 
contrarieraient continuellement la circulation qui deviendra difficile 
après que le grand bahu sera placé, ce meuble prend assez ordinairement 
1m30 à 1m40 de largeur. Les plans qui ont été soumis étaient nécessaires 
pour pouvoir apprécier l’ensemble des restaurations mais ils ne suffisent 
aucunement pour faire apprécier les détails d’appropriation de la 
construction et du style des différentes parties. 

Je suis donc d’avis qu’il y a lieu, en soumettant les observations qui 
précèdent au conseil de fabrique, de lui demander de faire étudier sur une 
échelle uniforme de 2 centimètres pour mètre les projets suivants : 

1er La porte principale d’entrée sous la tour avec le parvis et le porche. 

2m la porte d’entrée sous le transept du côté de la rue mont st martin en 
indiquant exactement les largeurs de la voirie sur ce point. 
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3m La restauration des quatre faces de la tour en ayant soin d’indiquer 
sur des plans séparés, à la même échelle, les quatre faces telles qu’elles 
existent aujourd’hui dans leur état de dégradations. 

4m La sacristie en indiquant sa liaison avec la voie publique. Tous ces 
plans doivent être accompagnés de coupes en long et en travers, avec 
tous leurs détails d’appareil et d’ornementation. Les plans doivent être 
accompagnés chacun d’un métré et devis estimatif de la dépense […].

J. E. Remont, architecte consultant210

Annexe 13 : courrier du conseil de fabrique au gouverneur, 
3 septembre 1863

Pour bien apprécier la justesse de l’accusation que la Commission R. 
des M. vous a adressé par sa lettre du 22 aout 1863, le conseil de fabrique 
croit nécessaire de vous adresser une rélation exacte de cette affaire :

Tout le monde sait qu’un contrefort doit servir d’appui à un mur chargé 
d’une voûte, il le fortifie et il résiste soit au choc, soit à l’effort d’un 
autre corps, tel est son but. Or, le contrefort dont il est question prenait 
naissance au quart du cintre d’une fenêtre construite en pierre de sable, 
on ne sait pour quel motif. Mais ceux qui ont élevé primitivement ce 
contre fort, se sont évidemment douté que la fenêtre ne pourrait jamais 
résister et qu’elle finirait par céder au poids énorme de cette maçonnerie, 
c’est précisément ce qui est arrivé, et la preuve de leur doute c’est qu’en 
démolissant ce contrefort on a trouvé qu’au lieu de buter le mur, c’était au 
contraire la fenêtre et le mur qui le soutenait par une masse de fer disposée 
de toute manière dans tout l’intérieur de ce contrefort, précaution qu’ils 
n’avaient jamais prise dans aucune de tous ceux qui ont été démolis, de 
plus ils avaient composé, pour celui-ci, un mortier tellement fort qu’on 
brisait tous les outils avant de pouvoir en détacher une faible portion. 

Ce n’est donc qu’après sa démolition qu’on a pu apprécier cette 
construction vicieuse. Le bon sens semblait indiquer ce qu’il y avait à 
faire, on s’est hâté de prendre les mesures réclamées par cette fâcheuse 
situation, et sans chercher à faire de la symétrie on n’a cherché qu’à faire 
un ouvrage solide et sans porte à faux pour une construction de cette 

210 APSM, dossier VII.A.3, lettre de Julien-Étienne Rémont à l’administration communale, 
non datée. 
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nature, sans s’écarter, le moins du monde, du style de l’édifice ; c’est 
par conséquent un mur qui, au lieu de porter sur une fenêtre descendra 
jusqu’à terre pour s’y asseoir d’une manière qui ne laissera rien à désirer. 

Nous ne pouvions informer la Commission des monuments de cet état 
des choses qu’après l’avoir reconnu nous même par la démolition, et 
nous ne comprenons pas le regret qu’elle témoigne de devoir exprimer, 
dans cette circonstance, un avis contraire à celui qu’elle avait donné le 
11 juillet dernier, déclarant […] que le conseil de fabrique n’a pas le droit 
de modifier en quoique ce soit le construction primitive… 

Le conseil de fabrique a tellement en horreur [nda : le terme est 
doublement souligné] toute espèce de modification, qu’il a fait tout 
ce qu’il pouvait faire pour s’opposer au plan de reconstruction des 
contreforts du chœur, approuvé par la commission R. des monuments, et 
qu’en fin de cause il a été condamné à devoir regarder appliquer sur ce 
chœur magnifique des contreforts d’un gothique moderne à parements 
énormes, à lits réguliers qui brisent avec le reste du chœur et de tout 
l’édifice détruisant ainsi l’harmonie qui existait avant ce regrettable 
déguisement ; ce n’est donc pas au conseil de fabrique qu’on devrait se 
permettre de dire qu’il n’a pas le droit de modifier en quoique ce soit le 
construction primitive de ce monument. Mais pourquoi n’a-t-on pas ajouté 
des vitraux ? 

Dans l’espoir que cette courte explication détruira complettement 
l’impression désagréable qu’à du vous faire la lettre de la Commission 
R. des M. le conseil vous prie, Mr le Gouverneur, de vouloir bien agréer 
l’assurance de sa considération très distinguée211.

Annexe 14 : Mémoire explicatif d’Évariste Halkin sur le projet 
de restauration de la tour, 30 décembre 1864

La tour actuelle se trouve dans un état de dégradation tel qu’il est de la 
plus grande raison de procéder à sa restauration. En effet : Les parements 
extérieurs, construits en pierres calcaires (castines) placées souvent en 
délit, ne font plus corps avec le reste de la maçonnerie ; les pierres en sont 
fendues et pour ainsi dire calcinées entièrement ; il se présente partout 
des boursoufflures, surplombs, etc. On a été obligé, à différentes reprises 

211 Idem, lettre du conseil de fabrique au gouverneur, 3 septembre 1863. 
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de faire tomber des parties de ces parements qui menaçaient de d’écrouler 
sur les passants, et qu’il était impossible de raffermir. La corniche 
d’amortissement et la galerie sont construites avec des pierres de même 
nature que celle des parements, et se trouvent dans le même état. La face 
vers le sud est en surplomb d’environ vingt centimètres, d’une manière 
uniforme. Un des angles de la face vers l’ouest est en surplomb de vingt 
centimètres, tandis que l’autre angle, joignant la face vers le nord est en 
fruit d’environ trente centimètres. La face vers le nord est, à peu de chose 
près, d’aplomb. La face vers l’est est en surplomb de quinze centimètres. 
La partie depuis le dernier cordon jusqu’au toit est la plus mauvaise. 

Les parements intérieurs ont heureusement conservé leur aplomb. La 
maçonnerie a peu souffert, elle est en bon état, à l’exception de la partie 
supérieure à partir de l’assise du beffroi. On remarque au dessus de la 
grande arcade du jubé, une lézarde (elle est indiquée sur la feuille n° 1 
par une ligne rouge). L’appareil des pierres est tout à fait irrégulier ; 
la hauteur des assises varie entre vingt, soixante et même soixante dix 
centimètres (voir la feuille n° 1). Voici comment je propose de procéder à 
l’exécution de cette importante restauration. 

1° Commencer par démolir entièrement la partie supérieure de la tour 
jusqu’à l’assise du beffroi, pour alléger la charge, avant la démolition 
des parements extérieurs et surtout, parceque cette partie de l’édifice est 
lézardée en tous sens et que des boursoufflures et infiltrations nombreuses 
s’y font remarquer. La restauration de cette partie coûterait plus qu’une 
reconstruction. 

2° Enlever les parements extérieurs en commençant par le haut après 
avoir préalablement ancré solidement les faces entr’elles au moyen 
de forts tirants indiqués à l’encre bleue sur la feuille n° 1. Je compte 
n’enlever ces parements que sur une épaisseur de 0.30 à 0.35 centimètres, 
bien entendu en respectant les parties solides où je ne remarquerai pas 
d’infiltrations. 

3° Je n’enlèverai qu’une face à la fois de manière à ne commencer la 
démolition de la 2de face que lorsque la 1ère serait reconstruite jusqu’à 
l’assise du beffroi et ainsi de suite. Lorsque tous les parements seront rétablis 
à cette hauteur, je continuerai la maçonnerie sur les quatre faces à la fois. 

4° Donner plus de pied à la tour (quarante centimètres à chaque côté, plus 
la saillie du soubassement, dix centimètres) tout en conservant à la partie 
supérieure sa largeur actuelle, en faisant une retraite de dix centimètres 
à chaque cordon (comme il est indiqué en rouge sur la feuille n° 2).  
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5° Relier le nouveau parement à l’ancienne maçonnerie en plaçant des 
ancres en fer à chaque cordon, traversant toute l’épaisseur de la vieille 
maçonnerie, des agraffes et crampons à chaque assise de pierre (comme 
il est indiqué en bleu sur la feuille n° 2). Utiliser comme ancrage les 
boutisses solides que l’on pourrait rencontrer. 

Enfin, je prendrai les plus grandes précautions pour conduire à bonne 
fin cet important travail. 

Les pierres à employer pour les nouveaux parements seront de 
petit granit des carrières de l’Ourthe, elles auront au moins soixante 
centimètres de largeur. L’appareil sera irrégulier, les assises varieront 
entre 0.40 et 0.60 centimètres de hauteur. Les pierres seront gradinées.

E. Halkin212.

Annexe 15 : courrier des membres correspondants au gouverneur,  
26 décembre 1865 

Monsieur le Gouverneur,
Le plan de la restauration de la tour de l’église de St Martin de cette 

ville […] donne lieu aux observations suivantes. 
Quoique la tour, surtout par l’état de ses parements extérieurs, demande 

une restauration prompte et assez étendue et que les parties saillantes du 
haut doivent même être reconstruites entièrement, nous croyons cependant 
que le projet présenté par Mr l’architecte Halkin procède d’une manière 
trop radicale et qu’une partie des travaux proposés peuvent être évités. 

Nous ne pouvons, en premier lieu, admettre l’utilité de donner plus de 
pied à la tour (le projet indique quarante centimètres de chaque côté). 
De l’examen du monument, il résulte que c’est précisément la portion 
inférieure de la tour à laquelle l’architecte veut donner plus d’épaisseur 
et un revêtement neuf appliqué sur l’arrière, qui est encore dans le 
meilleur état : nous ne pouvons à cet égard que nous rallier à l’avis de la 
commission centrale, laquelle dans sa lettre du 22 août 1865 adressée à 
Mr le Ministre s’exprime en ces termes : 

« Il reste dans les parements de grandes parties de maçonnerie à peu 
près intactes, nous croyons que ces parties devraient être soigneusement 

212 APSM, dossier VII.A.2, mémoire d’Évariste Halkin, 30 décembre 1864. 
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respectées. Elles serviraient plus puissamment que tout moyen artificiel 
à relier les parties de parements neuves au corps de la maçonnerie. 
L’habileté de l’architecte consiste d’ailleurs à savoir conserver tout ce 
qu’il n’est pas nécessaire de démolir ». 

C’est dans ce sens, croyons nous, que devrait se faire la restauration 
notamment de la portion inférieure de la tour à partir du beffroi, en 
ayant soin de relier le nouveau travail à toutes les pierres tenant encore 
solidement dans l’ancienne maçonnerie, dont la plus part des massifs sont 
d’ailleurs en bon état. Quant à ce qui regarde le reste de la reconstruction, 
nous recommandons l’emploi des moyens suivants : 

1° Etablir un ou plusieurs chainages, dès les premières assises de la 
nouvelle construction, au moyen de tenons en bronze placés intérieurement 
et qui remplaceraient avec avantage les grands tirants en fer. 

2° Faire usage de brique pillée dans le ciment placé entre les joints 
des pierres. Ce moyen employé avec succès dans la restauration de la 
collégiale de Huy, à pour objet de réduire le tassement des portions de 
maçonnerie nouvellement construites. 

3° Rechercher s’il n’existe pas dans la maçonnerie bouchant la 
grande fenêtre de l’Ouest, les vestiges des anciens meneaux et les suivre 
scrupuleusement dans la reconstruction de la fenêtre, s’ils se retrouvent. 

4° Relier les quatre supports de la charpente du beffroi par des entraits 
ou des tirants en fer, leur poussée pouvant porter à l’écartement, ou tout 
au moins fatiguer les murs qui les supportent. 

5° Laisser le toit de la tour dans sa forme primitive, mais pour faciliter 
l’écoulement des eaux pluviales, disposer avec soin le pied des galeries, et 
suivant un procédé employé avec succès à la Cathédrale de Liège. 

Les travaux de restauration à exécuter à la tour de l’église St Martin 
étant urgents, le Comité émet le vœu de leur prompt achèvement, ces 
travaux ne pouvant, par leur nature se prolonger pendant une longue série 
d’années, il désirerait voir accueillir la demande du Conseil de fabrique, 
tendant à ce que les subsides accordés par les administrations supérieures 
et échelonnés sur douze années, soient repartis sur quatre annuités.

Les délégués du Comité
Devroye, Cralle, Chauvin, Helbig, d’Otreppe de Bouvette et Vierset-

Godin213.

213 Idem, lettre des membres correspondants au gouverneur, 26 décembre 1865.
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Annexe 16 : courrier de l’architecte Évariste Halkin au conseil 
de fabrique, 12 janvier 1866

Messieurs,

Conformément à la demande que vous m’avez adressée ce matin, j’ai 
l’honneur de vous communiquer mes observations concernant le rapport 
du comité provincial des membres correspondants de la commission 
des monuments à Monsieur le gouverneur de la province en date du 
26 décembre dernier, au sujet de la restauration de votre église.

Contrairement à l’avis du comité, je pense qu’aucune partie des travaux 
que j’ai proposé ne peut être évitée ; je tiens surtout à donner plus de pied 
à la tour. Il serait imprudent si pas impossible d’élever sur une hauteur 
de quarante mètres, un parement neuf n’ayant que trente centimètres 
d’épaisseur. Je dois faire observer que les murs de la tour n’ont qu’un 
mètre soixante centimètres d’épaisseur, à la base, c’est déjà fort hardi 
d’en enlever trente centimètres. Je n’ai jamais eu l’intention, que le comité 
me suppose, d’appliquer un revêtement neuf contre l’ancien (ce qui serait 
un fort mauvais ouvrage), mais bien d’enlever le parement, qui n’est 
pas, comme on se plait à la dire, encore dans le meilleur état, et de le 
remplacer par un autre en lui donnant plus d’épaisseur (ce que la saillie 
des fondements me permet), et en utilisant comme ancrage les boutisses 
solides que je pourrais rencontrer […]. 

Si je ne donne pas plus d’épaisseur à la maçonnerie, il me sera 
impossible d’en conserver les parties intactes, à moins d’avoir un 
bariolage affreux dans les parements ; la pierre castine de l’ancienne 
maçonnerie n’ayant pas la même nuance ni la même contexture que la 
pierre de granit que je compte employer ; et je suis presque certain que 
lorsqu’on voudra retailler ces vieilles pierres, elles tomberont en pièces. 

J’ai toujours été de l’avis de la commission centrale des monuments 
quant à la manière de relier les nouveaux parements avec la vieille 
maçonnerie ; dans le mémoire susdit, je m’exprime en ces termes : « je 
compte n’enlever les parements que sur une épaisseur de 0,30 à 0,35 ct, 
bien entendu, en respectant les parties solides où je ne remarquerai pas 
d’infiltration, ou autre défaut, et les pierres formant parpaing ». 

Je crois Messieurs, que l’on a perdu de vue ce mémoire, car dans 
tous les rapports qui ont été faits depuis (30 Xbre 1864) on ne fait que 
m’engager à employer les moyens d’ancrage que j’ai été le premier à 
indiquer. Quant aux autres moyens recommandés par le comité provincial, 
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je puis les utiliser, ainsi que tous autres dont l’emploi me semblera 
nécessaire, lors de l’exécution. Car si l’on veut que l’architecte chargé 
des travaux soit responsable, on doit lui laisser quelqu’initiative, surtout 
lorsque pendant 18 ans il a exécuté de grands et difficiles travaux sans le 
moindre accident, et à acquis l’expérience nécessaire. 

Les meneaux de la grande fenêtre vers l’ouest existent, ils sont déposés 
dans le jardin des cloîtres, cette fenêtre est rétablie telle qu’elle était ; 
mon projet de restauration [illisible]. 

Je termine, Messieurs, en déclarant que je me conformerai aux ordres 
de la commission des monuments, mais que tout en prenant les plus 
grandes précautions pour conduire à bonne fin les importants travaux 
dont il s’agit, je déclinerai toute responsabilité si l’on persiste à ne pas 
vouloir donner plus de pied à la nouvelle maçonnerie.

Agréez je vous prie Messieurs l’expression de mes sentiments distingués
E. Halkin214

214 APSM, dossier VII.A.3, lettre d’Évariste Halkin au conseil de fabrique, 12 janvier 1866.


